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Décision modificative n°1 (virement de crédit)

Décision Modificative 1 : Ajustement articles comptables sur l'action A365 Création d'une 
itinérance Gorges Vallée du Tarn

Description :

1 / 1

PARC NATUREL REGIONAL GRANDS CAUSSES - Budget principal DM 2023 Décision Modificative 1

Edition de Décision Modificative24/05/2023

Imputation OUVERT REDUIT Commentaires

D I 20 2051 26 95 /A365 800,00

D I 21 2184 26 95 /A365 800,00

DETAIL PAR SECTION Investissement Fonctionnement

Dépenses :

Equilibre :

Ouvertures

Réductions

Ouv. - Red.

Solde Ouvertures

Solde Réductions

Ouv. - Réd.

EQUILIBRE

800,00

800,00

800,00

800,00
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n° Axe d'actions Sous axe d'action Intitulé Descriptif action 

Définition des rôles Territoire 
Public 
cible 

Partenaires potentiels 
Calendrier 

mise en 
œuvre 

Eléments 
financiers 

Indicateurs Priorité  

Porteur 
action 
(MO) 

Rôle potentiel 
PNR en cas de 
non portage 

M
G
C 

SAR 
7V 

L
V 

M
R
R 

M
R
T 

C
T 

Es
e 

G
P 

Qualitatif Quantitatif Objectifs 
*** = prio 

max 
* = prio mini 

1 

Gouvernance 
et pilotage de 
la politique 
Economie 
circulaire 

Gouvernance 
(Définir) et formaliser une 
gouvernance ECi 

Rédiger des notes d’organisation pour formaliser les 
gouvernances à différents niveaux : 
-Territorial – élargie – 
-Territorial – restreint – (5 CC + PNR + ADEME) 
-Interne à chaque CC 
Et les équipes projet 
Les faire voter 

PNR             1       2023 NC 

Présence: 
-Notes 
organisation 
-Délibération 

 Réalisé *** 

2 

Suivi et pilotage 

Réaliser un bilan annuel des 
actions et le partager  

Prévu dans le cadre du COT: 
- Visites annuelles dans les CC 
- Bilan annuel à l’échelle territoriale 
Partager un outil de suivi de l'avancement des actions  

PNR             1       2023 NC 
Supports de 
présentation 

Nb de copil 
Mini 1 
Copil/an 

*** 

3 
Assurer un suivi des 
acteurs/actions de l'ECi 

- Poursuivre l'alimentation d'un fichier partagé entre le PNR 
et les CC de recensement des acteurs/ actions de l'ECi  
- Organiser des temps d'échanges réguliers entre le PNR et 
les CC (1/trimestre par exemple) pour passer en revue les 
projets en cours / émergents et proposer un 
accompagnement pour les porteurs de projets 

PNR             1       2023-2025 NC 
Présence 
tableau de 
suivi 

 Réalisé ** 

4 Suivi budget 
Réaliser un suivi budgétaire 
du plan d’action.  

A minima pour les actions territoriales portées par le PNR; 
voire test à l’échelle d’une CC: réaliser un suivi budgétaire 
des actions réalisées dans le cadre du COT  

PNR+CC Conseil           1       2023 NC Présence bilan   Réalisé * 

5 

Eco 
exemplarité 
des 
collectivités 

  
Développer et formaliser une stratégie d'achats publics 
durables 

- Formations interne à la collectivité 
- Ateliers thématiques 
- Elaboration de SPASERs ou document équivalent 
- Rédaction d'un guide pour la commande publique durable 
- Créer un réseau d'acheteurs publics durables 
. 
Renvoi vers 2 sujets: PAT et tourisme durable 

CC + 
PNR 

Mise en réseau, 
mutualisation, 

Conseil 
P P       1     

Res'Occ 
Réseau A3R en Aquitaine 
 
Partenaires PAT et 
tourisme durable (CCI, 
OT) 

2023-2025 A définir 

(Délibération 
cadre « 
commande 
durable » au 
sein des CC) 

- Nombre d’ateliers 
thématiques réalisés à 
l’échelle territoriale, ou 
- Nombre de critères Eci 
intégrés au règlement 
interne des marchés publics 

1 à 2 
ateliers/an 

*** 

6 
 Mettre en place un suivi des consommations de la 
collectivité (eau, énergie, carburants) 

Développement des SDIE (CC MGC) 
Développement d’outils de suivi mutualisés pour l’ensemble 
des collectivités 

CC 
Conseil, 

mutualisation 
outil 

P P       1       2023-2024 NC 
Présence: 
- SDIE 
- outil de suivi 

Données de consommation Réalisé *** 

7 
 Être exemplaires sur les bâtiments neufs et sur la 
rénovation des bâtiments existants 

Eco-conception intégrant le recours aux énergies 
renouvelables, la qualité des matériaux,… 

CC Conseil           1       2023-2025 NC   
Nb de bâtiments 
performants 

  *** 

8  Soutenir financièrement les projets autour de l'ECi 

 - Veille des financements mobilisables 
- Mise en place de dispositifs de soutien financier pour le 
développement de projets/activités en lien avec l'ECi 
- Conditionner les aides publiques par l'intégration de 
critères de durabilité 

CC 
Recherche 

financements 
          1       2024-2025 A définir   Nb de projets soutenus 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

9 
  
Eco-exemplarité dans la prévention et la gestion des 
(bio)déchets 

- Sessions de sensibilisation/formation 
(-Mise en place du tri sélectif) et communication sur les 
enjeux/impacts associés 
- Focus sur les biodéchets 
- Focus sur les déchets verts pour les services techniques? 

CC Mutualisation           1     
SYDOM 
Association Causses 
Compost 

2023-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  
- Nb de personnes formées 
- Quantité de biodéchets 
écartée de la poubelle noire 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

10 

Sensibiliser, 
communiquer 
et créer du lien 
entre les 
acteurs 

Sensibiliser et 
communiquer 

Développer une campagne de 
communication sur 
l'économie circulaire 

- Spots radios, clips vidéos, ateliers thématiques, expo, 
visites, réseaux sociaux… 
- Proposer une communication itinérante, avec un show-
room ambulant sur l'ECi 
- Mettre en lumière les solutions qui existent déjà 
- Se greffer sur des évènements existants (ex: foire 
d'automne, tri tour…) en créant des espaces dédiés à l'ECi 
- Financement de kits de communication 
- Identifier les personnes ressources sur le territoire: CC+PNR 

PNR+CC 
Mutualisation, 

conseil 
            1 1 

CPIE,  
Tremplin pour l'emploi, 
autres acteurs insertion, 
Snooz, J. Windler... 
Association Causses 
Compost 

2024-2025 10 000 à 20 000€   
- Nb de séries réalisées 
- Nb d'ateliers thématiques 
- Nb de visites…. 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

11 
Sensibiliser le plus grand 
nombre 

- Famille : proposer des défis famille à ECI positive (ex: poids 
de ce qui est acheté en vrac, quantité de biodéchets 
compostés, collecte objets pour 2nde vie...) 
- Public scolaire: ateliers, bourses d’échanges 
- Public en insertion: ateliers dans les parcours de réinsertion 
- Financement de kits de communication 
- Poursuite des actions déjà menées sur les déchets 
  

PNR + 
CC 

Mutualisation, 
conseil 

              1 

CPIE,  
Tremplin pour l'emploi, 
autres acteurs insertion, 
Snooz, J. Windler.. 
Association Causses 
Compost 
Entreprises 

2024-2025 

Ateliers 
scolaires: 
20 000€ 
. 
Défi famille: 
20 000€ 
. 
Bourses 
d'échanges : 
5000€?  

  

-Nb d'ateliers/de bourses 
d'échange  
- Nb de personnes 
participants aux défis 
famille 

20 ateliers 
1 défi famille 

*** 
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12 

Sensibiliser, 
communiquer 
et créer du lien 
entre les 
acteurs 

Créer du lien entre les 
acteurs de l'économie 
circulaire  

Créer un évènement annuel 
dédié à l'ECi  

-Créer un évènement annuel sur le territoire sur une 
thématique donnée (ex: foire du réemploi), 
- S'appuyer sur des évènements régionaux/nationaux  

PNR             1 1 1 A définir selon la cible 2024-2025 5 000 €   Nb de participants 100 *** 

13 
Créer des temps de rencontre 
entre les associations de l'ECi 

  PNR+CC 
Co-animation, 
mutualisation 

              1   2024-2025 NC   
- Nb de sessions 
- Nb de participants 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

14 
Créer des temps de rencontre 
entre entreprises dédiés à 
l’ECi 

Créer des temps de rencontre entre entreprises/groupes de 
travail (ex: Ptits Dej' éco CC MRR, visites…) 
Cibler 1 sujet/rencontre, autour de l'ECi: écoconception, 
économie de la fonctionnalité…  

CC 
Co-animation, 
mutualisation 

P P   P P   1   
Consulaires 
Réseaux d'entreprises 

2023-2025 

A définir selon 
intervenants 
extérieurs? 
Prévoir 5 000€? 

  
- Nb de sessions 
- Nb de participants 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

15 

Challenger les acteurs 
du territoire et 
valoriser les initiatives 
locales 

Proposer des défis/challenges 
interentreprises ou 
intercollectivités 

Valoriser les "lauréats" via une remise des prix PNR+CC 
Co-animation, 
mutualisation 

          1 1   
Consulaires 
Réseaux entreprises 

2024-2025 20 000€   Nb de participants 
A définir au 
lancement de 
l'action 

* 

16 

Accompagner 
le 
développemen
t de nouveaux 
modèles 
économiques 

Accompagner les 
entreprises vers des 
démarches collectives 
de transition 
écologique (EIT) 

Mobiliser les entreprises et 
porteurs de projets vers l’EIT 

- Accompagner le développement de mutualisations : 
matériel (ex menuisiers), locaux, prestations (ex projet 
recyclage menuiseries, copeaux bois) ... 
- Accompagner les nouveaux PP en proposant des 
mutualisations de prestations : développement marketing, 
site internet, réseaux sociaux, comptabilité… 
- Mettre en place une démarche EIT pilote : identification 
des synergies entre entreprises : 
(* Rencontre des entreprises individuellement) 
* Ateliers collectifs 
* Mutualisation d'équipements, de prestations (formation, 
enlèvement déchets, achat groupé énergie, véhicules…), 
transports (rézocovoit)… 

CC 
Mutualisation, 
Co-animation, 
conseil, AMO 

P           1   
Consulaires 
Réseaux entreprises 

2023-2025 A définir   

- Nb de projets 
accompagnés 
- Nb de zone test 
- Nb d'entreprises 
rencontrées 
- Nb de synergies détectées 

1 zone test *** 

17 
Développer une plateforme 
de mise en relation de l'offre 
et la demande 

-1er temps: Développer une plateforme virtuelle (site 
internet/application mobile) de mise en relation offres et 
demandes des entreprises pour les matériaux non utilisés, 
recyclés, objets, mobilier … (ex: surplus de chantier); voire 
volet immatériel (prestations...) 
- 2nd temps, développer une plateforme physique de 
réemploi : cf action 39 (BTP) 

PNR+CC 
Coordination, 
mutualisation, 

conseil 
          1 1 1 

CCI, CMA 
Filière BTP, réseaux 
d'entreprises 

2024-2025 

Entre 2000 et 
8000€ pour 2 ans 
(plateforme 
virtuelle) 

  
- Nb d'échanges via la 
plateforme 
- Tonnage réemployé 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

18 

  
Accompagner les entreprises individuellement vers des 
démarches de transition écologique, notamment celles 
du tourisme et de la restauration 

- Au fil de l’eau : accompagner les entreprises sur : 
     * La mise en place du tri sélectif : diagnostic de 
l'entreprise, formation/sensibilisation du personnel, (mise 
en place du tri), impact économique pour l'entreprise  
     * Le volet biodéchets: formation personnel, soutien 
financier pour la mise en place de composteurs…. 
     * La diminution des consommations d'énergie 
     * Le développement de la production d'énergies 
renouvelables 
     * La mobilité …  
- Si demande il y a, organiser des sessions collectives 
d'appui aux entreprises : 
A la demande d’une entreprise, sur une problématique 
données, proposer des sessions réunissant les différents 
partenaires susceptibles de lui apporter un appui. 
Lien action 3 (revue de projets) et 38 (tourisme durable) 

CC, 
Consulai

res 

AMO, 
mutualisation, 

conseil 
            1   

Association Causses 
Compost 
SYDOM 
CPIE 
Pôle Ecoconception 
Réseau entreprises 

2023-2025 A définir   
Nb d'entreprises 
rencontrées 

10/an ** 

19  Etablir un diagnostic de flux à l'échelle territoriale 
L’objectif final serait d’avoir une connaissance plus fine pour 
les entreprises du territoire sur les flux entrants et sortants 
et donc les possibilités d’approvisionnement (sourcing). 

PNR   P         1 1     2024-2025 50 000 € 
Rapport 
d'étude 

  Réalisé ** 

20 

Eviter la 
production de 
déchets et en 
améliorer la 
valorisation 

Définir une stratégie 
globale de prévention 
et de gestion des 
déchets  

Rédaction des PLPDMA de 
chaque collectivité 

- Réalisation d’une étude mutualisée à 5 CC 
- Finaliser les documents, les approuver 
- Suivi de la politique prévention 

CC 
Mutualisation, 
coordination 

          1       2023 
40 000€, financé 
50% Région 

Délibération 
approbation 
PLPDMA 

  Réalisé *** 

21 
Améliorer la connaissance du 
service et communiquer 
dessus 

- Réaliser la matrice des coûts annuellement 
- Rédaction du rapport SPPGD annuellement 
- Communiquer sur les impacts de la collecte des déchets : 
environnementaux, financiers 

CC             1       2023-2024 NC 
Présence des 
documents 

  Réalisé *** 

22 

Réaliser une étude 
d'optimisation du service de 
collecte et valider un plan 
d'actions associé 

  CC   ? ?   ? 1 1       2024 
40 000€ par 
étude 

Rapport 
d'étude 

  Réalisé *** 

23 

Réduction et 
valorisation des 
biodéchets 
  

Proposer des solutions de 
gestion individuelle des 
biodéchets 

- Poursuivre la distribution de composteurs individuels ou 
solutions alternatives 
- Communiquer sur les impacts environnementaux et 
économiques 
- Formations 

CC Mutualisation               1 
Association Causses 
Compost 

2023-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  

- Nb de composteurs 
distribués 
- Nb de personnes formées 
- Quantité de biodéchets 
écartés de la poubelle noire 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 
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24 

Eviter la 
production de 
déchets et en 
améliorer la 
valorisation 

Réduction et 
valorisation des 
biodéchets  

Proposer des solutions de 
gestion collective des 
biodéchets 

 Aux particuliers, associations ou écoles: 
- Remettre en état les sites de compostages collectifs 
(Millau) 
- En créer de nouveaux 
- Formations de référents de site, guides ou maitres 
composteurs  
- Communiquer sur les impacts environnementaux et 
économiques 

CC Mutualisation           1   1 
Association Causses 
Compost 

2023-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  

- Nb de composteurs 
distribués 
- Nb de personnes formées 
- Quantité de biodéchets 
écartés de la poubelle noire 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

25 
Lutter contre le gaspillage 
alimentaire 

- Sensibilisation : grand public, scolaires, entreprises, 
collectivités: formations, ateliers… 
- Accompagnements des établissements (restauration, 
restauration collective): formation interne, étude gaspillage 
actuel et mise en place de plans d'actions dédiés 
- Développer les "gourmet bag", les 1/2 assiettes 

PNR             1 1 1 
CPIE 
Association Causses 
Compost 

2023-2025 Via le PAT   

- Nb de personnes 
sensibilisées 
- Nb d'établissements 
engagés 
(- Quantité de biodéchets 
évités) 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

26 
Limiter les apports de déchets 
verts en déchetteries 

- Proposer un service de broyage collectif des déchets verts: 
ex broyeur mutualisé ou en location sur une durée donnée 
et qui tourne sur les communes 
- Développer un partenariat avec les agriculteurs locaux + 
vers les méthaniseurs + vers les associations gérants les 
composteurs (matière indispensable) 

CC 
Coordination, 
mutualisation 

  P   P P 1 1 1 

Agriculteurs, 
Méthaniseurs 
Association Causses 
Compost 

2024-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  

(- Quantité de déchets verts 
broyés) 
(- Quantité de déchets verts 
réemployés) 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

27 Incitation financière 
Déployer des dispositifs 
incitatifs de réduction des 
déchets 

Dispositifs incitatifs : TI (ménages), RS (pro) ou autres 
dispositifs : 
- Etudes de l'opportunité de les mettre en place 
- Mise en place/Remise à plat des dispositifs 

CC   R R D R R   1 1   2024-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  

- Nb de structures/foyers 
concernés 
(-Quantité de déchets 
évités) 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

28 
Réduire la quantité de 
déchets 
plastiques/emballages  

Développer le vrac 
Distribuer des sacs réutilisables, y compris pour la collecte 
du tri sélectif 

CC Mutualisation           1   1   2024-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  
Nb de sacs réutilisables 
distribués 

A définir au 
lancement de 
l'action 

* 

29 

Développer le 
réemploi 

Proposer des zones de réemploi dans les déchetteries   CC   
N
C 

P 
N
C 

P P 1   1   2023-2025 
A définir dans le 
cadre du 
PLPDMA 

  
- Nb de déchetteries 
équipées 
- Tonnage collecté 

1/déchetterie *** 

30 Développer des recycleries sur tout le territoire 
- Essaimer les recycleries existantes 
- Créer un réseau de recycleries 

CC/PP 
Mutualisation, 

Conseil 
          1   1 Recycleries existantes 2023-2025 A définir   

- Nb de recycleries 
développées 
- Tonnage évité en 
déchetterie 

1/CC *** 

31 
Former, sensibiliser le personnel des déchetteries sur le 
réemploi 

Sur la réorientation possible vers les structures du réemploi: 
recycleries, structures de l'ESS … 

CC 
Mutualisation, 

conseil 
1 1       1     Recycleries existantes 2024-2025 A définir   Nb de personnes formées 

2 
pers/déchetter
ies 

** 

32 
Développer des bourses d'échanges, zones de gratuité, 
trocs 

 A organiser selon les publics cibles : entreprises (par 
secteur activité?), administrations, écoles... 
Ex de la bourse aux équipements développée par la Région 
pour le matériel des Lycées 

CC/PP 
Co-animation, 
mutualisation, 

conseil 
          ?   1   2023-2025 

2000 à 3000€ 
pour la 
communication 

  

- Nb d'évènements 
organisés 
- Quantité/Tonnage d'objets 
échangés 

1/CC *** 

33 Conforter les structures du réemploi sur le territoire 

- Communiquer sur les solutions existantes selon les publics 
(entreprises, collectivités, particuliers): créer un annuaire 
des acteurs du réemploi sur le territoire (ex carte interactive) 
- Réorientation des flux ou en trouvant de nouveaux 
gisements: recycleries, atelier de "Bruc et de Broc"  
(upcycling textile porté par Tremplins pour l'Emploi), 
palettes (Sévigné)… 
- S'appuyer sur le label Repar'acteurs (CMA) 

PNR+CC 
Coordination, 
mutualisation, 

conseil 
            1 1 CCI, CMA  2023-2025 NC 

Communicatio
n  

  Réalisé *** 

34 Développer des repair café 
- Développer des repairs café thématiques sur le territoire 
- Proposer un "Repair Café ambulant", tournant sur le 
territoire 

CC/PP 
Co-animation, 
mutualisation 

      P       1 
Recycleries, Repair café 
existants 

2024-2025 A définir   

- Nb de repair café 
développés 
- Nb de personnes 
participantes 
- Quantité/tonnage réparé 

1/CC *** 

35 
Accompagner le développement de réemploi des 
bouteilles/bocaux 

- Présenter la démarcher aux entreprises concernées 
(témoignage), aux particuliers 
- Accompagnement pour la mettre en place à leur échelle 
- Accompagner le développement de points de collecte 

PNR/PP Animation             1 1 SCOP Oc'Consigne 2024-2025 A définir   

- Nb de bouteilles entrées 
dans le circuits de réemploi 
- Nb d'entreprises engagées 
- Nb de points de dépôt 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 
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36 

 
Accompagner 
le 
développemen
t de filières 
territorialisées 

Laine 
Accompagner le 
développement de la filière 
laine sur le territoire 

- Accompagnement à la création d'outils de transformation 
locaux : filature Colbert (paillage, expérimentation isolation), 
filature Nant 
- Mise en réseau des différents acteurs ou porteurs de 
projet, création d’une dynamique territoriale 
- Communication 
- Promotion des produits biosourcés, notamment auprès des 
collectivités (ex: paillage) 

PNR             1 1   

Filature Colbert 
Projet filature Nant 
Porteurs de projets Laine 
ADEFPAT (OCCRE) 
Consulaires 

2023-2025 A définir   
- Nb de personnes 
mobilisées 
- Quantité de laine valorisée 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

37 Cuir 
Accompagner le 
développement de la filière 
cuir sur le territoire 

- Projet Apropeau qui se poursuit 
- Accompagnement de la valorisation des chutes de cuir 

CCI 
(pôle 
cuir) 

Mutualisation           1 1   
Pôle Cuir (CCI) 
Consulaires 
UNICOR (Apropeaux) 

2023-2025 A définir   
Quantité de chutes de cuir 
valorisées 

A définir au 
lancement de 
l'action 

*** 

38 Tourisme durable 
Accompagner le 
développement du tourisme 
durable 

Volet organisateurs d’évènements : 
- Créer un réseau d'organisateurs d'éco-évènements 
- Être exemplaire lors de l'organisation de manifestations 
sportives, culturelles ou autre; notamment sur le sujet de la 
gestion des (bio)déchets, du plastique (vaisselle, verres…), 
de la restauration, de l'eau. 
 
Volet accompagnements des hébergeurs, restaurateurs dont 
l'agritourisme durable: cf action 18 

CC + 
PNR 

Conseil, Mise en 
réseau, 

Mutualisation, 
AMO 

P         1 1   

OT,  
Consulaires 
Association Causses 
Compost 
SYDOM 
CPIE 
Pôle Ecoconception 
Réseau entreprises 

2023-2025 
Financé de par 
ailleurs  

  

Nb de manifestations 
écoresponsables 
soutenues/organisées 
'Nb d'entreprises 
rencontrées 

A définir au 
lancement de 
l'action 
10/an 

*** 

39 BTP 
Favoriser le réemploi et le 
recyclage des déchets du BTP 

Réemploi: 
- Développer une matériauthèque: dans un 1er temps 
plateforme virtuelle: cf action 17, dans un 2nd temps , une 
plateforme physique 
- Proposer des formations pour identifier le potentiel de 
réemploi? (cf ex Besançon - pôle énergie bourgogne Franche 
Comté) 
Recyclage 
-Sensibiliser les élus à la déconstruction et non la démolition, 
être vigilants sur les chantiers publics' 
- Communication sur les solutions existantes, notamment les 
plateformes ISDI du territoire 

PNR+CC 
Coordination, 
mutualisation, 

conseil 
            1   

Filière BTP, réseaux 
d'entreprises 

2025 A définir   

 Nb d'échanges via la 
plateforme 
- Tonnage réemployé 
- Nb d'élus sensibilisés 
- Tonnage recyclé 

A définir au 
lancement de 
l'action 

** 

 

 

Territoire : 
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Contrat d’objectif territorial
Volet Climat Air Energie

BILAN MI PARCOURS
DU PCAET

Restitution du 18/04/2023
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RAPPEL DU CONTEXTE PCAET, 
ARTICULATION AVEC LE COT (1/2)

PCAET approuvé en déc. 2019 sur le périmètre SCoT 

 Bilan à mi parcours à réaliser au bout de 3 ans

Un Contrat d’objectif territorial (COT) signé fin 2021avec 
l’ADEME sur le même périmètre, articulé autour de 2 axes:

• Climat Air Energie = déclinaison du PCAET

• Economie circulaire (Eci)

Un engagement de 

progression de chaque 

CC par rapport à un référentiel,

via la mise en œuvre d’un plan 

d’actions (PCAET)
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Un suivi à 2 niveaux:
• Un bilan annuel de l’avancement des actions à l’échelle de chaque CC 
prévu dans le COT  visites individuelles

• Bilan mi parcours : sur les actions à l’échelle

territoriale

La démarche CAE du COT 

jusqu’à aujourd’hui:

RAPPEL DU CONTEXTE PCAET, 
ARTICULATION AVEC LE COT (2/2)

Audits CAE 
des CC + 
demande 

labellisation

Partage et 
validation du bilan 
mi parc PCAET

Formalisation bilan à 
mi parcours: bilan, 
analyse, nouvelles 
pistes d’action

Poursuite de la mise en œuvre des actions

Oct. 2022
Janv. à Mars

2023
Avril
2023

Remise des 
labels CAE 
pour les CC

Mai
2023

Visites annuelles 
des CC

Réajustement du 
plan d’action du 

PCAET via le COT

Janv-juil. 2022

État d’avancement 
du PCAET
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LE BILAN À MI PARCOURS
,

1/ Avancement du plan d’action
,

2/Impact de la mise en œuvre du PCAET: 
évolution des grandes tendances
,

3/ Les moyens humains dédiés au PCAET
,

4/ Quelles réorientations du plan d’actions?
,

5/ Conclusion
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AVANCEMENT DU PLAN

D’ACTION
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AVANCEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET (1/5)

3 niveaux de gouvernance pour le suivi du PCAET:
• Comité de pilotage élargi

Pour les étapes clefs de la vie du PCAET : à minima lancement, bilan mi-
parcours, bilan final.

• Comité de pilotage restreint
(=celui du COT pour le volet CAE)
PNR + représentants des 5 CC (binôme élu-technicien)
Appui au besoin sur des partenaires extérieurs.

• Comité de pilotage interne à chaque collectivité
A qui chaque binôme, avec l’appui du PNR, fait un retour régulier.

Des niveaux de gouvernance +/- mis en place mais à formaliser 
pour faciliter le suivi de la mise en œuvre du PCAET

VOLET GOUVERNANCE
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AVANCEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET (2/5)
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AVANCEMENT DU PLAN 
D’ACTION PCAET (3/5)

3%

36%

24%

25%

12%

RÉPARTITION DES ACTIONS DU 
PCAET PAR ORIENTATION 

STRATÉGIQUE

0 - Pilotage et Gouvernance
1- Des consommations d'énergie réduites
2- Une mobilité ré-inventée
3- Des énergies renouvelables partagées
4- Un territoire agricole et forestier vertueux
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AVANCEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET (4/5) Actions non engagées

CommentairesLibelléN°

Conseil de développement prévu dans les nouveaux statuts 
du PNR GC (en complément du conseil scientifique 
existant)

Conseil de développement au sein
de la CCMGC

0-1-2

 COT/volet économie circulaire avec plan d’action dédié.
Tendre vers un territoire économe
en ressources

1-2-8

Priorité donnée à l’extinction de l’EP
Action restant pertinente, à amorcer dans le cadre d’une
démarche à destination des entreprises prévue dans le cadre
du PA ECI

Sensibiliser à la réduction de la
pollution lumineuse

1-4-1

Réflexion toujours présente
Mise en place de contrats de
réciprocité « urbain-rural » sur
ENR

3-1-2

Etude localisée réalisée dans le cadre du projet de complexe
sportif de la ville du Millau (travaux en cours).
 Etude globale afin d’apprécier le potentiel à l’échelle
territoriale et d’amorcer l’accompagnement à l’émergence
d’une filière,.

Etude de ressource géothermique3-3-1

A requestionner
Favoriser le système de production
ou récupération d’énergie innovant

3-3-2
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AVANCEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET (5/5)

Synthèse

Un plan d’actions largement engagé (85%)

Des actions phares qui, pour la plupart, ont 
bien avancé, voire dépassé leurs objectifs 

(EP, GURE, copros, grappes PV toit)

Certaines actions qui seront à requestionner 
pour la suite
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IMPACT DE LA MISE EN ŒUVRE

DU PCAET: ÉVOLUTION DES

GRANDES TENDANCES
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EVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE (1/2)

POINT METHODODonnées utilisées:

Electricité, gaz, bois: corrections des données via les DJU sur la partie 
chauffage

Produits pétroliers: modélisations, ne tiennent pas compte des actions 
menées localement et notamment le volet rénovation énergétique des 
logements/bâtiments

Bois: consommation = production

AnnéeSource de la donnée
Etudié dans le cadre 

du bilan mi-
parcours du PCAET

Données (tout secteur 
d’activité confondu)

2021Open Data Enedis OuiElectricité
2021Open Data GRDF OuiGaz réseau

NonGaz bouteille
NonSolaire thermique
NonBiométhane

2020ORCEOOuiProduits pétroliers

2022
CALOE+PNR+ hypothèse d’un 
maintien sur secteur résidentiel

OuiBois

Echelle 
PCAET
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EVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE (2/2)

Evolution 
mesurée 
2017-2021

Evolution 
prévisionnelle 

PCAET 2017-2021

-15%-11%Produits pétroliers
-4%-10%Gaz
3%-9%Electricité
15%14%Bois
ND124%Solaire thermique
ND746%Biométhane
-7%-8%TOTAL

Disparités selon les sources d’énergie, mais consommation
globale d’énergie en baisse, majoritairement du fait de la baisse
de la consommation de produits pétroliers et augmentation du
bois.

Tendance générale en adéquation avec les objectifs à
l’horizon 2021 fixés dans le PCAET.

Echelle 
PCAET
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (1/6)

POINT METHODO
Données utilisées:

Analyse à l’échelle du périmètre PCAET

AnnéeSource de la donnée

Etudié dans le 
cadre du bilan 
mi-parcours du 

PCAET

Données par type 
d’énergie

2022DDT12 + PNRGC OuiEolien

Considéré comme sans évolutionSolaire thermique

2021
Opendata ENEDIS + 

PNRGC
OuiSolaire PV

2022CALOE+PNR GCOuiBois énergie

2022DDT12 + développeur localOuiMéthanisation

Considéré comme sans évolutionHydraulique

Echelle 
PCAET
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (2/6) EOLIEN

Repowering non 
intégré  potentiel 
supplémentaire

10 projets en réflexion 
(+372 GWh potentiel) 

334,14

561,18

844,97

334,14
452,33

732,89

0,00

100,00

200,00

300,00

400,00

500,00

600,00

700,00

800,00

900,00

2017 2018 2019 2020 2021 2026

P
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du
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n
 (
G
W
h)

Evolution de la production d'énergie éolienne
Comparaison prévisionnel PCAET, réalisé et production 

à venir

Prévisionnel PCAET Production mesurée et prévisionelle à CT

+35%

+68%

+119%

+153%

 Production de 452 
GWh/an, 
 Soit +35% en 2021

Un développement qui suit de prêt le prévisionnel (calé sur les 
parcs autorisés)
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (3/6) SOLAIRE PV

Potentiel de développement PV à CT/MT (2030)
• Au sol, sur zones dégradées. 80ha restent disponibles. Hyp: 50% de couverture 

• Sur ombrières. Hyp: opérations groupées du même type que celles réalisées sur 
les toitures de bâtiments publics

• Sur toiture, notamment des entreprises. (non estimé)

Autoconso non 
intégrée  prod réelle 
supérieure

,

A CT: + 50GWh 

 +360%

16,45
29,49

42,52
55,55

68,59

133,76

185,90

17,30 17,84 21,61 26,96 29,32

79,57

121,57

0,00

20,00

40,00

60,00
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140,00
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Evolution de la production d'énergie solaire PV
Comparaison prévisionnel PCAET, réalisé et production à 

venir

Prévisionnel PCAET Production mesurée et prévisionelle à CT

+70%

+317%
+600%

+1030%

+713%

+360%

 Production de 30 
GWh/an, 
 Soit +70% en 2021
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (4/6) BOIS ENERGIE

Evolution ménages chauffés au bois non intégrée  potentiel supplémentaire

Potentiel de développement connu à CT/MT : + 4,2 GWH/an

De nombreux projets à l’étude

108,8 114,6 120,4 126,2 132,0 137,8

160,9

108,8

108,8 109,1 113,5 124,2 124,3
128,5

 0,0

 20,0

 40,0

 60,0

 80,0

 100,0

 120,0

 140,0

 160,0

 180,0

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2026

P
ro
du
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n
 (
G
W
h)

Evolution de la production de bois énergie
Comparaison prévisionnel PCAET, réalisé et 

production à venir

Prévisionnel PCAET Production mesurée et prévisionelle à CT

+14%

+21%

+18%

+48%

 Prod totale de 124 GWh/an, 
 Soit +14%

Dont RCU St Affrique: 4 GWH 
en 2020,10 GWh en 2021

Dont RCU La Cavalerie: 4GWh

Moins de développement de chaufferies moyennes que prévu (1 seule réalisée)
 Une dynamique à consolider et renforcer

Secteur résidentiel: hyp maintien 102 
GWH/an

62 chaufferies collectives (+13): 22 
GWh/an
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (5/6) METHANISATION

1 seule unité en 
construction, mise en 
service 2023: 

11 GWH/an
,

2 projets en réflexion 
avancée: +17 GWh/an de 
prod prévisionnelle 

 Soit +2780% à MT par 
rapport à 2017

Moins de projets collectifs que prévus 
(objectifs + 8 en 2030)

 Une dynamique à renforcer
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Evolution de la production d'énergie issue de la 
méthanisation 

Comparaison prévisionnel PCAET, production à venir

Prévisionnel PCAET Production mesurée et prévisionelle à CT

+827%

+0%

2780%

+1861%
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (6/7) HYDRAULIQUE

Micro hydroélectricité:

• 1 seule unité mise en place (Moulin de Corp): 400MWh/an 
contre un objectif de 30 nouveaux sites en 2021 dans le 
PCAET

• Peu d’impact sur la production hydraulique totale (465 
GWh)

Un pas de temps trop court pour analyser les variations de 
productions sur les grosses installations hydro

,

Hypothèse d’un maintien global de la production 
hydroélectrique

Malgré le faible impact sur la production totale, potentiel 
pour développer de nouveaux projets de micro 

hydroélectricité
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (7/7) SYNTHESE

A minima: + 16% de production d’énergie renouvelable, en deçà des 
objectifs mais avec des réserves (autoconso, solaire thermique…) 

Accroissement le plus important: éolien, PV, bois

Marges de développement sur le PV et bois énergie

A dynamiser: Solaire thermique, méthanisation

Taux de couverture estimé = 74% contre 59% en 2017

Echelle 
PCAET

Prévi CT20212017Production (GWh)

18%128,514%124,2108,8Bois énergie

2780%28,80%1,01,0Méthanisation

0%2,30%2,32,3Solaire thermique

360%79,670%29,317,3Solaire PV

119%732,935%452,3334,1Eolien

0%466,40%466,4466,4Hydraulique

55%143816%1076930Total

73%Taux de couverture estimé

202620212017Production (GWh)

48%160,921%132,0108,8Bois énergie

1861%19,6827%9,31,0Méthanisation

322%9,6143%5,52,3Solaire thermique

713%133,8317%68,616,5Solaire PV

153%845,068%561,2334,1Eolien

4%483,42%474,0466,4Hydraulique

78%165235%1251929Total

126%86%59%Taux de couverture

Prévisionnel Mesuré
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (6/6)

SYNTHESE – ECHELLE PCAET -

0,00

100,00

200,00

300,00

400,00

500,00

600,00

2017 2018 2019 2020 2021
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h

Evolution de la production d'EnR à l'échelle du territoire PCAET entre 
2017 et 2021

Comparaison prévisionnel/mesuré

Bois énergie - prévi - Bois énergie - mesuré - Méthanisation - prévi -

Méthanisation - mesuré - Solaire therm - prévi - Solaire therm - mesuré -

Solaire PV - prévi - Solaire PV - mesuré - Eolien - prévi -

Eolien - mesuré - Hydralique - prévi - Hydraulique - mesuré -

Echelle 
PCAET
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (6/6)

SYNTHESE – ECHELLE PCAET -
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Evolution de la production d'EnR (GWh) à l'échelle 
du territoire PCAET entre 2017 et 2021

Bois énergie Méthanisation Solaire thermique Solaire PV Eolien Hydraulique

Echelle 
PCAET
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EVOLUTION DES PRODUCTIONS 
D’ÉNERGIE (6/6)

SYNTHESE – ECHELLE PCAET -
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Evolution de la production d'EnR (GWh) hors 
hydraulique et éolien à l'échelle du territoire 

PCAET entre 2017 et 2021

Bois énergie Méthanisation Solaire thermique Solaire PV

Echelle 
PCAET

69



EVOLUTION DES EMISSIONS
DE PA ET GES SYNTHESE

Diminution globale des émissions de PA: -4%, similaire au 
prévisionnel

Variabilité entre PA

GES: variabilité de la donnée

20212017
Emission (T/an)
Echelle PNR

-12%1 2371 403NOx
-5%397418PM10
-6%272290PM2,5
-6%398424COVNM
-10%2831So2
0%2 4802 485NH3
-5%4 8125 051Total

-3%787 893816 257
GES tot
(T éq CO2)

20192015Emission (T/an)
Echelle PNR

-13%1 3641 572NOx

-10%379421PM10
-12%257292PM2,5
-13%666770COVNM
11%2623So2
7%2 2992 140NH3

-4%4 9915 219Total

5%846 758803 249
GES tot
(T éq CO2)

Prévisionnel PCAET Réalisé

20202017Echelle PCAET

-8%511 000558 000
GES tot
(T éq CO2)

Echelle PCAET

-4%592 372617 412
GES tot
(T éq CO2)

GES: 
Echelle 
PNR/ 
PCAET

PA: 
Echelle 
PNR

A
T
M
O

O
R
C
E
O
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SYNTHESE 
– LES GRANDES TENDANCES -

Commentaires
Atteinte des 
objectifs

- Disparités selon les sources d’énergie :
- Diminution conséquente conso produits pétroliers
- Diminution de la consommation de gaz et

d’électricité en deçà des objectifs,

Oui
Consommation 
d’énergie

- Energies en fort accroissement, mais en deçà des
objectifs initiaux : PV, bois

- Energies dont le développement mériteraient d’être
dynamisé : solaire thermique, méthanisation

- Micro électricité : pourrait également être
développée mais dont l’impact à l’échelle globale
est moindre.

Partielle
ment

Production 
d’énergies 
renouvelables

- Diminution globale des émissions de PA mais
disparités selon les PA : hausse des émissions de
So2 et NH3

- Légère diminution des émissions de GES

Partielle
ment

Emission GES 
et PA

- Développement d’outils de préservation des puits
de C

Oui
Stockage de 
carbone
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LES MOYENS HUMAINS DÉDIÉS

AU PCAET
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LES MOYENS HUMAINS DÉDIÉS AU 
PCAET

Au sein du PNR : 

• 8 à 9 ETP

• Fort renforcement des équipes en 2021 (+4 ETP)

Au sein des CC: des équipes projets de:

• 1 à 3 ETP* pour les CC de taille plus modérée

• 3 à 5 ETP* pour la CC SAR7V

• 5 à 8 ETP* pour la CC MGC
* Nb de personnes identifiées mais non exclusivement sur les sujets relatifs au PCAET

Les structures partenaires: SIEDA, Aveyron Ingénierie 
CALOE….
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QUELLES AJUSTEMENTS DU

PLAN D’ACTION DU PCAET?
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET (1/7)

Gouvernance à formaliser

Suivi du plan d’action à consolider:

• Visites annuelles dans chaque CC pour les actions 
spécifiques

• Copil pour les actions à l’échelle territoriale

• Mise en place d’un espace / outil de suivi partagé entre le 
PNR et les CC

Adaptation/réorientation du plan d’action

Suivi financier à mettre en place (action nouvelle à tester au 
sein d’une CC? + du PNR)

VOLET GOUVERNANCE et SUIVI
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET Les sujets qui ont 

connu le plus de succès

Commentaires/AnalyseAtt. obj
IndicateursAction

Mesuré 2022Type indic      2030SujetN°
Objectifs largement atteints
Ne tient pas compte de l’intégralité des travaux
réalisés en 2021 et 2022

Oui
66, soit 80% des 
communes
1.8GWh/an 

50

2GWh/an

Nb
communes
Eco. Énergie

Eclairage
public

1-2-3

Objectifs largement atteints
- Fréquentation du service variable sur le

territoire (forte fréquentation sur Millau).
- Ramené au nb d’habitants, un peu plus

homogène (entre 16 et 20 contacts/1000
habitants selon les communautés de
communes).

- Forte hausse en 2022 // 2021 (+80%).

Oui

> 2200 contacts depuis la 
création mi 2021 ; dont 
350 conseils 
personnalisés/audits
5 « apéros de la réno » 
avec 162 participants

600
Nb dossiers 
accompagnés

Création
du GURE

1-3-2

Accompagnements en cours.
Action qui va se poursuivre.

Oui
9 copropriétés 
accompagnées, soit 174 
logements

150
Nb logements
accompagnés

Réno.
Énerg des
copros

1-3-1

Programme renouvelé, la demande est
croissante

Oui20 sur 1 an
Non
chiffré

Nb pro 
accompagnés

Tourisme
durable

1-4-5

Orientation 1 
Réduc.  conso 

énergie

- Extinction éclairage public
- Rénovation énergétique des bâtiments/logements
- Tourisme durable
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à développer

Pistes de déploiementSujet

Lancement de SDIE sur certaines CC pour relancer le travail
 Tester la mise en place opérationnelle d’un suivi sur une CC
volontaire et en faire ensuite bénéficier toutes les autres

Suivi des consommations des 
collectivités (énergie, eau, 
carburant)

 COT sur les volets CAE et ECiCommande publique durable

 COT: actions dédiées aux nouveaux modèles économiques,
notamment action sur le lancement d’une démarche « d’écologie
industrielle et territoriale (EIT) »

Démarrer à l'échelle d'une zone restreinte (ZA?)

Accompagnement à la montée en compétences des artisans et
professionnels de l’immobilier via le GURE: formations…

Accompagnement des 
entreprises vers des 
démarches durables : 
- Développement d’énergie 
renouvelable,
- Economies d’énergie (yc pollution 
lumineuse),
- Mobilité…

Orientation 1 
Réduc.  conso énergie
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET Les sujets qui ont 

connu le plus de succès

Commentaires/AnalyseAtt. obj
IndicateursAction

Mesuré 2022Type indic      2030SujetN°

Succès en termes d’utilisation du service.
Forte augmentation des trajets sur les 8 derniers
mois de 2022 : + 75%,
74% des trajets en interne (par les propriétaires
des voitures).
Trajets externes en forte hausse depuis le
printemps 2022,

Oui

- 6 partenaires mettant à 
disposition 1 véhicule + 
OT MGC
- 6 véhicules équipés
- 59 abonnés dont 33% de 
personnes externes
- 24 564 kms en 2022
- 21 737 km en 2021

Non chiffrésAutopartage2-1-5

Bouquet de mobilités alternatives à l’autosolisme
- Groupement d’achat VAE, 
- Prêt/location de VAE, 
- Formations écoconduite, sensibilisation
- Développement de Citiz
- Développement d’une ligne ferroviaire
- Développement de plans de mobilité scolaires (PMS) 

sur le Millavois

Orientation 2 
Une mobilité ré-

inventée
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à développer

Pistes de déploiementSujet

- Relancer les PDIE réalisés en 2019
- S’appuyer sur « Rézocovoit » et le déployer : pour

les CT, les entreprises et particuliers
- S'appuyer sur la démarche EIT pour les entreprises

Covoiturage :
- Déplacements 

professionnels
- Déplacements 

personnels

Orientation 2 Une 
mobilité ré-inventée
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET Les sujets qui ont 

connu le plus de succès

- Incitation à l’utilisation/la mise en place de projets d’EnR
- Réalisation d’un schéma territorial de développement des EnR
- PV: PV sur toits publics/entreprises, PV sol sur zones dégradées
- Filière bois : création SEM Causses Energia

Orientation 3
Energies 

renouvelables.

Commentaires/Analyse
Att. 
obj

IndicateursAction
Mesuré 2022Obj 2030Type indicSujetN°

2 opérations menées :
- entre 2018 et 2021 : installations non
terminées
- 2022 : installations non démarrées

Oui

Prévi sur les 2 opérations :
162 (55 en service)
8.5 MW
9.5 GWh (2.5 en prod)
12 M€ investissement

100
4 MW
5GWh

Toits équipés
Puiss installée
Prod annuelle

Grappes PV
toitures des
bât. publics

3-2-2

Projets à venir:
- CT: St Affrique (Crassous)
- MT: projet Sud Energia

Part.
3
0.9 GWh
900 000€ investissement

5
1.5 GWh

Projets
Prod annuelle

Petits parcs
PV citoyens

3-2-5

8 projets à l’étude:
- Prod. prévi d’ ~25 GWh/an
- +70ha couverts
Total à CT: Prod: 45 GWh/an; 90ha

couverts

Part.

Réalisé + en construction : -
19GWh/an (dont 1 projet
de 4GWh hors Larzac)
N.B : 5GWh hors terr. PCAET
- ~20 ha couverts

60GWh/anProd annuelle

Ha couverts (pot
de 150ha)

Grappe PV
sol zones
dégradées du
Larzac

3-2-6
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à développer

Commentaires/Analyse
Att. 
obj

IndicateursAction
Mesuré 2022Obj 2030Type indicSujetN°

11 projets à l’étude dont Beauregard (Millau),
Sylvanès, Nant: + 4GWh/an prévi.

A ce stade, retard sur les chaufferies
moyennes

Part.

-22 GWh dont 11 + 4 GWh 
sur les 2 RCU et 0,5GWh 
-2 (St Aff 3500T/an et La 
Cavalerie 1500T/an)
-1 St Rome de Tarn ~200T/an

10 /an*
69*

2*

35*

Projets acc 
Prod annuelle 

RCU  
(~5000T/an)
Chauff moyenne
(~280 T/an)

Bois
énergie –
collectif -

3-2-8

Orientation 3
Energies renouvelables.

Pistes de déploiement
- Développer de nouveaux projets
- Promouvoir le recours au bois énergie : renforcer la sensibilisation auprès des élus et du public scolaire :

Acc l'amélioration de la qualité des plaquettes
- Acc le dvpt de la filière plaquettes bocagères
- Favoriser le recours au bois local, valoriser l'origine du bois utilisé dans les chaufferies publiques et

collectives

Bois énergie

Favoriser le recours au bois local:
- Sensibiliser/informer les collectivités sur l'existence de la marque "Bois des territoires du massif central"
- Accompagner les entreprises dans la certification « BTMC »
- Accompagner les TPE/PME de la chaine d'approvisionnement local dans la valorisation du bois local

(format à définir: allotissement des marchés publics, nouvelle marque, …)
Développer un projet démonstratif en pin sylvestre

Bois matériau local

Bois (énergie et matériau)
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à développer

Commentaires/Analyse
Att. 
obj

IndicateursAction

Mesuré 2022Obj 2030
Type 
indic

SujetN°

2 projets à l’étude
A CT/MT, si concrétisation de ces
projets émergents, prod. prévi de 27
GWh/an

Dynamique à trouver pour arriver 
aux obj 2050

Non

Prévi à CT:
1

10.7 GWh/an

8

32 GWh

Projets
collectifs

Prod
annuelle

Métha3-3-3

Orientation 3
Energies renouvelables.

Pistes de déploiement:
Favoriser l'émergence de nouveaux projets
Accompagner les partenariats des projets de métha avec les CC sur le volet déchets
verts

Méthanisation
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à développer

Pistes de déploiementSujet

Relancer réalisation d'une étude sur le potentiel géothermique
à l'échelle du PNR

Géothermie

Action à relancer, via analyse du potentiel des bâtiments
collectifs dans ce domaine.

Solaire thermique 
dans le collectif

Orientation 3
Energies renouvelables. Géothermie et solaire 

thermique
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets qui ont 
connu le plus de succès

Commentaires/Analyse
Att. 
obj

IndicateursAction
Mesuré 2022Type indic      

2030
SujetN°

L’action doit se poursuivre pour monter
en puissance.

Part.
3 projets concrétisés
via Vigifoncier

Non chiffré
Mobilisation
foncier
agricole

4-3-2

- Projet alimentaire de territoire
- Mobilisation du foncier via Vigifoncier

Orientation 4
Un territoire 

agricole et forestier 
vertueux
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les sujets à 
développer

Pistes de déploiementSujet
• Accompagner la réalisation de journées techniques: nouvelles pratiques

/nouveaux équipements performants ; montrer les gains énergétiques…
(coordination?)

• Opérations groupées pour le développement d’énergie solaire sur les bâtiments
agricoles. Mettre en avant l’autoconsommation.

• Accompagner la création d’un collectif d’agriculteurs pour la production de
plaquettes bocagères à destination des chaudières collectives

• Formations écoconduite des tracteurs, voire des transporteurs (de lait)

• Journée technique sur le sylvopastoralisme  promouvoir cette pratique,
auprès des éleveurs et propriétaires forestiers.

• Chantier pilote pour mesurer et suivre ses impacts sur la biodiversité, la
ressource fourragère et la ressource forestière.

• Proposer un accompagnement complet, des formations pour les propriétaires
forestiers ou les éleveurs qui souhaiteraient s’y lancer

• Développer l’agritourisme durable

Filière agricole :
- Performance énergétique 
des installations eau 
chaude, traite, chauffage

- Pratiques 
agroécologiques

- Ecoconduite
- Mobilités alternatives
- Sylvo pastoralisme

- Agritourisme

Orientation 4
Un territoire agricole et forestier vertueux
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET Synthèse des sujets à développer

A dév.Succès
xExtinction éclairage public

xRénovation énergétique des bâtiments/logements

x (agri)xTourisme durable

xSuivi des consommations des collectivités
xCommande publique durable
xAccompagnement des entreprises vers des démarches durables 

xBouquet de mobilités alternatives à l’autosolisme

xCovoiturage

xIncitation à l’utilisation/la mise en place de projets d’EnR

xRéalisation d’un schéma territorial de développement des EnR

xPhotovoltaïque

xxBois

xGéothermie

xSolaire thermique

xMéthanisation

xPAT

xMobilisation foncier (vigifoncier)

xAccompagnement filière agri: performance énergétique, sylvopasto, écoconduite…
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET

Les actions à requestionner

CommentairesLibellé actionN°

- Pas mis en place  à requestionner avec CC
MGC

- Conseil de développement prévu dans les
nouveaux statuts du PNR GC (en complément
du conseil scientifique existant)

Mise en place d’un conseil de
développement au sein de la CC MGC

0-1-2

Initialement portée par la CC MGC, action à
requestionner à l’échelle territoriale?

Favoriser le système de production ou
récupération d’énergie innovant

3-3-2
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AJUSTEMENT DU PLAN D’ACTION 
PCAET Les actions nouvelles

Intitulé de l’action nouvelle
NOUV 
n° action

Réaliser un diagnostic énergétique des installations AEP et 
assainissement du territoire 

1-2-9

Réaliser une évaluation climat du budget d'une des collectivités (action 
expérimentale).

1-2-10

Structurer un réseau d'acheteurs publics exemplaires en termes d'achat 
= en complément de l’action 1-2-7

1-2-11

Identifier les éventuels enjeux en matière de qualité de l'air intérieur des 
bâtiments

1-2-12

Approfondir l'impact du changement climatique sur le territoire pour s'y 
adapter

4-5-1

Tendre vers un territoire "zéro artificialisation nette" (ZAN) d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers

4-5-2
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Amorcé

Lien 
CLS

Lien 
CLS
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CONCLUSION
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CONCLUSION

Des tendances globales positives (conso d’énergie, production 
d’EnR, émissions PA et GES) mais parfois en dessous des 
objectifs initiaux du PCAET, très ambitieux, notamment sur les 
EnR.

Des sujets qui ont bien avancé

Des sujets qui ont moins avancé et 
mériteraient d’être dynamisés avec 
des pistes de travail identifiées

Des pistes qui laissent présager une montée en puissance de la 
production d’EnR : méthanisation et PV notamment

Une gouvernance à formaliser et un suivi à consolider et 
régulariser

+9 %
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MERCI POUR

VOTRE

ATTENTION!
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GLOSSAIRE ABREVIATIONS

CAE: Climat air énergie

CC: communauté de communes

COT: contrat d’objectif territorial

CT: collectivités territoriales OU Court terme

DDT: direction départementale des territoires

DJU: degrés jour unifiés

ECi : économie circulaire

EIT: écologie industrielle et territoriale

EnR: Energie renouvelable

EP: éclairage public

ETP: équivalent temps plein

GES: Gaz à effet de serre

GURE: Guichet unique de la rénovation énergétique

MGC: Millau Grands Causses

MT: Moyen terme

ORCEO: Observatoire régionale du Climat et de l’énergie d’Occitanie

OT: office de tourisme

PA: Polluants atmosphériques

PCAET: plan climat air énergie territorial

PDIE: Plan de déplacement inter-entreprises

PNR GC: Parc naturel régional des Grands Causses

PMS: Plan de mobilité scolaire

Prévi.: prévisionnel

PV: Photovoltaïque

RCU: Réseau de chaleur urbain

SEM: Société d’économie mixte

SCoT: Schéma de cohérence territoriale

SDIE: Schéma directeur immobilier énergétique

VAE: vélo à assistance électrique

ZA: zone d’activité
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• 

• À réaliser des diagnostics de biodiversité et maturité forestière avec l’appui du CNPF et à participer 
à une journée technique sur le déploiement d’une Trame de Vieux Bois.

• À organiser la journée de restitution Forêts Anciennes.
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CONVENTION-CADRE EN QUASI-RÉGIE 

RELATIVE AU PROJET 

Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central 
(Forêts Anciennes, Trame Noire et Milieux Ouverts Herbacés) 

 

N°2023_Biodiv_QR_GC 
 

 

 

ENTRE 
 

L’association Inter-Parcs du Massif central (IPAMAC), association régie par 

la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, portant le numéro SIRET 

430 223 321 00026, ayant son siège sis Moulin de Virieu, 2 rue Benaÿ à Pélussin 

(42410), représentée par son Président en exercice, Monsieur Stéphane 

RODIER, agissant es-qualité en vertu d’une résolution du Conseil 

d’administration 2022_12_01 en date du 02/12/2022, 

 

Ci-après dénommée « l’IPAMAC », 

 

ET 
 

 

Le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Grands Causses, 

ayant son siège 71, Bd de l'Ayrolle BP126 12101 MILLAU, représenté par son 

Président en exercice, Monsieur Richard FIOL, agissant es-qualité en vertu d’une 

délibération du Comité syndical n°                   en date du  

 

Ci-après dénommée « le Parc », 

 

Ensembles ci-après dénommés « les Parties », 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

 

I. Créée en 1998, l’IPAMAC, association Inter-Parcs du Massif central, concourt 

à l’élaboration d’un projet territorial de développement durable du Massif central par la 

mutualisation de moyens au service d’actions concrètes et novatrices. L’IPAMAC 

regroupe 11 Parcs naturels régionaux (Aubrac, Volcans d’Auvergne, Pilat, Monts 

d’Ardèche, Causses du Quercy, Haut-Languedoc, Grands Causses, Millevaches en 

Limousin, Morvan et Livradois Forez, Périgord-Limousin) et le Parc national des 

Cévennes. Son fonctionnement repose sur la synergie et la concertation entre les 

membres du réseau. 

 

La mise en réseau permet aux Parcs de mutualiser des moyens humains et financiers 

publics pour la réalisation de projets d’intérêt général qu’ils ne pourraient réaliser seuls. 

 

II. Brève description du projet 

 

Dans un contexte de changement climatique, les Parcs du Massif central s'engagent 

collectivement pour la préservation de la biodiversité en favorisant la gestion et 

l'utilisation durables des ressources naturelles du Massif central à travers des actions 

accompagnant et sensibilisant au changement de pratiques des différents utilisateurs 

et gestionnaires des espaces emblématiques du Massif (espaces forestiers et 

pâturages notamment). Le projet « Biodiversité de l'Inter-Parcs du Massif central » se 

concentre autour de la préservation de trois ressources emblématiques du Massif 

central, qui concentrent à elles seules la très grande majorité des enjeux de 

biodiversité du Massif, à savoir :  

- Les forêts anciennes,  

- Les milieux ouverts herbacés, 

- La ressource "obscurité" (trame noire). 

 

III. Pour la réalisation du Projet d’intérêt général décrit au II. ci-avant, l’IPAMAC 

conclut avec ses membres intéressés une convention définissant les objectifs du 

Projet, les obligations de chaque partie, les contributions financières et les modalités 

de réalisation de certaines prestations ou des travaux nécessaires à la mise en œuvre 

du Projet.  

 

Conformément aux dispositions du Code de la commande publique, et plus 

précisément de ses articles L. 2511-1 et suivants, la relation contractuelle entre 

l’IPAMAC et ses Parcs adhérents se caractérise notamment, lorsque les Parcs 

adhérents réalisent une prestation ou des travaux pour l’IPAMAC, par une situation de 

quasi-régie conjointe. 

 

Les Parcs adhérents sont en effet des pouvoirs adjudicateurs au sens du Code de la 

commande publique, et ils exercent conjointement sur l’IPAMAC un contrôle analogue 

à celui qu’ils exercent sur leurs propres services. En retour, l’IPAMAC réalise 
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l’exclusivité ou presque de son activité en direction des Parcs adhérents. Enfin, le 

capital de l’IPAMAC ne comporte pas de participation directe de capitaux privés. 

 

La conséquence de cette situation de quasi-régie conjointe est que les contrats de 

prestations de services ou de travaux conclus entre l’IPAMAC et ses Parcs adhérents 

ne sont pas soumis aux obligations de publicité et de mise en concurrence du Code 

de la commande publique. 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT : 

 

CHAPITRE I : OBJET DE LA CONVENTION-CADRE 

 

Article 1 : Approbation du Projet 

 

1.1. Les Parties approuvent l’objet et les objectifs du Projet d’intérêt général 

« Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » définis à l’article 1.2. ci-dessous ainsi 

que les modalités de contribution à sa bonne réalisation, telles que définies par la 

présente convention. 

 

1.2. Le Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » a pour 

objet principal la préservation de trois ressources emblématiques du Massif central, 

qui concentrent à elles seules la très grande majorité des enjeux de biodiversité du 

Massif, à savoir :  

- Les forêts anciennes,  

- Les milieux ouverts herbacés, 

- La ressource "obscurité" (trame noire). 

 

Ses objectifs principaux sont les suivants : 
 

Le présent projet se déroulera sur le territoire du Massif central, territoire de moyenne 

montagne fortement impactée par le changement climatique. Dans le cadre de l’Inter-

Parcs Massif central, les Parcs du Massif central agiront collectivement pour la 

préservation et la valorisation de trois ressources emblématiques du Massif central, 

réservoirs de biodiversité, à savoir : les forêts anciennes, les espaces pastoraux et la 

ressource « obscurité » (trame noire). Par la sensibilisation et l’accompagnement, il 

s’agira de faire évoluer les pratiques des gestionnaires et des utilisateurs de ces 

milieux.  

 

Le projet permet à travers différentes actions :  

- d’améliorer les connaissances sur les vielles forêts, sur la pollution lumineuse et ses 

impacts sur la biodiversité, sur les ressources naturelles offertes notamment par les 

Milieux Ouverts Herbacés, 

- de sensibiliser et communiquer sur les enjeux de multifonctionnalité de la forêt pour 

une meilleure acceptabilité des pratiques de gestion sylvicole vertueuse, sur les enjeux 

101



 

4 

de la préservation de la ressource « Nuit » pour inciter les acteurs publics et privés à 

faire évoluer leurs pratiques et leurs modes d’éclairage, sur les atouts des Milieux 

Ouverts Herbacés pour favoriser le changement de pratiques des agriculteurs. 

Les actions exemplaires mises en œuvre dans les Parcs seront expérimentales et 

viseront par la suite à être déployées sur d’autres territoires, au-delà du Massif central. 

Les actions mises en œuvre s’appuieront sur une utilisation agile des services 

écosystémiques et des solutions fondées sur la nature. 

Enfin, mis en œuvre à une échelle territoriale large – les Parcs naturels du Massif 

central représentant 40% du territoire du Massif – le projet permettra d’enrayer la perte 

de biodiversité du patrimoine naturel remarquable du Massif central.   

 

Pour la mise en œuvre de ce projet, l’IPAMAC assurera les missions suivantes :  

- suivi administratif et financier : montage des dossiers de demande de financement 

gestion des prestations externes (de la rédaction des cahiers des charges au paiement 

des prestations), etc. ;  

- coordination et animation du réseau : organisation de réunions régulières de suivi 

des actions, relecture et validation finale des livrables, proposition de contenus 

rédactionnels pour communiquer sur l’avancement du projet ;  

- mise en œuvre, suivi et coordination des actions : gestion et suivi des prestataires ;  

- partage et transfère d’expériences à l’échelle du Massif central et à l’échelle 

nationale, et valorisation des actions mises en œuvre sur les Parcs. 

 

Le Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » est décrit 

plus en détail en annexe n°1. 

 

Article 2 : Durée - renouvellement 

 

2.1. La présente convention-cadre est conclue pour une durée de trois ans et six mois. 

 

2.2. Elle prend effet à compter du 01/07/2022, et court par conséquent jusqu’au 

31/12/2025. 

 

2.3. Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse, après accord des parties. 

 

A cette fin, les parties se concerteront dans les six mois qui précèdent la date de fin 

de la présente convention-cadre, notamment pour redéfinir les prestations nécessaires 

à la réalisation du Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif 

central » ainsi que l’enveloppe budgétaire globale arrêtée à cet effet et définie à l’article 

5.3. de la présente convention-cadre. 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 

Article 3 : Budget prévisionnel 

 

3.1. Le budget prévisionnel du Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs 

du Massif central » se décompose comme suit : 

 

Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 

Charges de 

personnel 

 

325 219,05€ 
FEDER Massif 

central 
457 666, 28€ 59,30% 

Coûts indirects 48 782,86€ FNADT 285 567€ 37% 

Frais de mission 12 000€ 

Autofinancement 
28 568,02€ 

 
3,82% Services extérieurs 

(TTC)  
385 800,09€ 

Total 771 802€ Total 771 802€ 100% 

 

3.2. Le Parc s’engage à contribuer financièrement à la réalisation du Projet d’intérêt 

général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en versant à l’IPAMAC la 

somme de mille quatre cent vingt-six euros et six centimes (1426,06 euros).  

Cette participation a été calculée en fonction de l’engagement du Parc dans les actions 

Trame Noire, Forêts Anciennes et Milieux Ouverts Herbacés. Cette participation 

est versée à la signature de la présente convention et sur présentation d'une facture 

par l'IPAMAC.  

 

3.3. L’IPAMAC s’engage à assurer la recherche des financements du Projet auprès 

des partenaires (État, collectivités publiques, fonds structurels européens, etc.), telles 

qu’elles sont décrites dans le tableau ci-dessus.  

 

Article 4 : Avance de trésorerie par le Parc 

 

Pour permettre la réalisation du Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs 

du Massif central » par l’IPAMAC, le Parc s’engage à verser une avance de trésorerie 

remboursable et non rémunérée de onze mille neuf cent vingt-huit euros et onze 

centimes (11928,11 euros). 

 

Cette avance sera versée par le Parc à la signature de la présente convention, sur 

présentation d’une facture par l’IPAMAC. 

 

L’IPAMAC s’engage à rembourser l’avance de trésorerie au Parc dès réception des 

soldes des subventions liées au Projet. 
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CHAPITRE III : PRESTATIONS - MARCHÉS SUBSÉQUENTS 

 

Article 5 : Prestations et/ou travaux 

 

5.1. La réalisation du Projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif 

central » nécessite la réalisation des prestations de services et/ou travaux décrits en 

annexe n°1, dont le financement est recherché et assuré par l’IPAMAC. 

 

5.2. La réalisation de ces prestations de services et/ou travaux pourra en partie être 

confiée au Parc par la conclusion de marchés subséquents à la présente convention-

cadre, dans les conditions exposées à l’article de 6 ci-dessous. 

 

5.3. Le montant global maximum des marchés subséquents qui pourront être 

conclus en application de la présente convention-cadre s’élève à onze mille deux cent 

soixante-cinq euros et quatre-vingt-neuf centimes HT (11265,89 euros hors taxes), 

sans engagement de la part de l’IPAMAC d’atteindre ce montant. 

 

Article 6 : Conclusion des marchés subséquents 

 

6.1. Les marchés subséquents conclus en application de la présente convention-

cadre ont pour objet la réalisation par le Parc d’une ou plusieurs des prestations de 

services et/ou travaux nécessaires à la réalisation du Projet d’intérêt général 

« Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central », telles que décrites en annexe n°1. 

 

6.2. Les marchés subséquents sont négociés et signés par le Président de 

l’IPAMAC ainsi que par le Président du Parc dans la limite de la présente convention-

cadre et des délibérations l’approuvant. 

 

6.3. Chaque marché subséquent conclu entre l’IPAMAC et le Parc en application de 

la présente convention-cadre précise : 

 

- l’identité des cocontractants, 

- la nature des prestations de service et/ou travaux confiés par l’IPAMAC, 

- les objectifs et les livrables attendus, 

- les délais impartis pour la réalisation des missions, 

- le montant de la rémunération du Parc par l’IPAMAC, 

- le rappel du montant global disponible pour assurer le financement des 

prestations de services et/ou travaux nécessaires à la réalisation du Projet 

d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central », tel 

qu’indiqué à l’article 5.3. de la présente convention-cadre. 
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Article 7 : Propriété des résultats et modalités de communication 

 

7.1 Les prestations et/ou travaux réalisés par le Parc en application de la présente 

convention-cadre, lorsqu’elles entrent dans le champ d’application du droit d’auteur, 

entrainent acceptation de la divulgation de l’étude par son auteur.  

 

Le PARC susceptible d’avoir la qualité d’auteur ne peut : 

 

1° S'opposer à la modification de l’étude décidée dans l'intérêt général, lorsque 

cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 

 

2° Exercer un droit de repentir et de retrait, sauf accord de l’IPAMAC. 

 

7.2. La présente convention-cadre ainsi que les marchés subséquents passés sur 

son fondement entrainent, lorsqu’ils donnent lieu à la réalisation de prestations et/ou 

travaux susceptibles d’entrer dans le champ d’application du droit d’auteur, à la 

cession totale, à titre gratuit, à l’IPAMAC des droits de représentation et de 

reproduction définis à l’article L. 122-1 du Code de la propriété intellectuelle. 

 

7.3. Lors de toute communication relative au Projet et aux prestations et/ou travaux 

objets de la présente convention-cadre, les Parties mentionnent tous les auteurs et les 

autres partenaires éventuellement investis dans la réalisation du Projet. 

 

Article 8 : Droit de contrôle et information 

 

L’IPAMAC dispose d’un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et 

financière des prestations et/ou travaux faisant l’objet d’un marché subséquent conclu 

avec le PARC. 

 

Article 9 : Responsabilité 

 

Le Parc fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant survenir du fait des 

prestations et/ou travaux réalisés par lui dans le cadre de la présente convention-cadre 

et des marchés subséquents afférents. 

 

Article 10 : Cession et sous-traitance 

 

10.1. Le Parc ne peut en aucun cas céder à un tiers les droits et obligations qu’ils 

détiennent en vertu de la présente convention-cadre. 

 

10.2. Dans les conditions définies au Titre I de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 

1975, le Parc pourra sous-traiter une partie des prestations et/ou travaux qui lui seront 

confiés par l’IPAMAC aux termes d’un marché subséquent conclu en application de la 

présente convention-cadre. 
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Les contrats de sous-traitance conclus par le Parc dans ce cadre seront soumis au 

respect des règles du Code de la commande publique. 

 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS ADMINSITRATIVES 

 

Article 11 : Résiliation 

 

11.1. Résiliation pour motif d’intérêt général 

 

11.1.1. L’IPAMAC peut résilier à tout moment pour motif d’intérêt général la présente 

convention-cadre. 

 

La résiliation de la présente convention-cadre emporte la résiliation automatique des 

éventuels marchés subséquents conclus pour son application. Le cas échéant, 

l’IPAMAC sera redevable envers le Parc de l’indemnisation définie à l’article 11.1.2. ci-

dessous. 

 

11.1.2. L’IPAMAC peut également résilier à tout moment pour motif d’intérêt général 

l’un des marchés subséquents conclu en application de la présente convention-cadre. 

 

L’IPAMAC est alors redevable envers le Parc d’une indemnisation financière égale à 

5% du montant des prestations et/ou travaux restant à réaliser. 

 

11.1.3. La résiliation pour motif d’intérêt général est notifiée au Parc par courrier 

recommandé avec accusé de réception et prendra effet à la date fixée dans la décision 

prise par l’IPAMAC. 

 

11.2. Résiliation pour faute 

 

11.2.1. L’IPAMAC peut résilier la présente convention-cadre ou l’un des marchés 

subséquents conclu pour son application pour faute dont il a eu connaissance, 

notamment dans les cas suivants : 

 

- Lorsque le titulaire n’accomplit pas les diligences nécessaires à l’exercice de la 

mission qui lui a été confiée ou en cas de non-respect des prestations et/ou 

travaux tels que définis dans les documents contractuels, 

- Lorsque le titulaire déclare ne plus pouvoir exécuter ses engagements, 

- Lorsque le titulaire s’est livré, à l’occasion des prestations et/ou travaux, à des 

actes frauduleux, portant sur la nature, la qualité ou la quantité desdites 

prestations et/ou travaux, 

- En cas de retard significatif, retards successifs sur un ou plusieurs marchés 

subséquents conclu en application de la présente convention-cadre, 

- En cas de restitution récurrente de livrables inexploitables ou non conformes 

par le titulaire, 
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- En cas de non-respect par le titulaire des prestations et/ou travaux tels que 

définis dans les documents contractuels. 

 

11.2.2. La résiliation pour faute est précédée d’une mise en demeure préalable, 

adressée par courrier recommandé avec avis de réception et restée infructueuse après 

un délai de 15 jours calendaires francs à compter de sa réception par le PARC. 

 

En cas de retards successifs, une seule mise en demeure est nécessaire ; la 

convention-cadre ou le marché subséquent pouvant être résiliés immédiatement à 

l’issue d’un nouveau retard quel qu’il soit. 

 

11.3. Résiliation par le PARC 

 

Le Parc peut résilier unilatéralement la présente convention-cadre, sous réserve d’en 

informer préalablement l’IPAMAC par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

La résiliation prend effet à compter d’un délai de trois mois suivant la réception de la 

notification par l’IPAMAC. 

 

La résiliation de la présente convention-cadre par le Parc emporte la résiliation des 

éventuels marchés subséquents conclus en son application, sans préjudice de 

l’indemnisation de l’IPAMAC si cette résiliation lui cause un préjudice. 

 

Article 12 : Litiges, médiation et conciliation 

 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention-

cadre ou de ses marchés subséquents, les Parties s’emploient à le solutionner de 

manière amiable en se réunissant avec la même bonne foi que celle qui a présidé à la 

conclusion de la présente convention-cadre. 

 

En cas de litige persistant, la partie la plus diligente saisit le Président de la Fédération 

des Parcs naturels régionaux de France d’une demande de médiation. 

 

A défaut d’accord ou si le Président de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 

France n’a pas répondu à la saisine dans un délai de trente jours, le différend peut être 

tranché par le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

 

Article 13 : Élection de domicile 

 

Pour l’exécution de la présente convention-cadre, les Parties élisent domicile aux 

adresses respectivement mentionnées en tête des présentes. 
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Article 14 : Annexes 

 

Les documents contractuels qui déterminent les droits et obligations des Parties sont 

constitués par la présente convention-cadre et les annexes ci-après énumérées. En 

cas de contradiction entre le contrat et ses annexes, la convention-cadre prévaudra. 

 

Les annexes de la présente convention-cadre sont les suivantes : 

- Annexe 1 : Description du Projet et des prestations prévues 

- Annexe 2 : Résolution du Conseil d’Administration de l’IPAMAC du 09/05/23 

- Annexe 3 : Délibération du Comité syndical du PARC n°             du  

 

 

Fait à  

le  

 

En deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’association Inter-Parcs du Massif central (IPAMAC) 

Monsieur Stéphane RODIER  

Le Président du Conseil d’administration 

 

 

 

 

Pour le syndicat mixte de gestion du 

Parc naturel régional des Grands Causses 

Monsieur Richard FIOL  

Le Président du Comité syndical  
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ANNEXE N°1 

 

Description du projet et des prestations et/ou 

travaux prévus 
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I. Préambule du projet « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » 

 

Les Parcs naturels du Massif central représentent 40% du territoire du Massif central. 

Ils mènent des actions, en réseau, dans le cadre de l’Inter-Parcs du Massif central 

(IPAMAC). Dans le contexte du changement climatique, les Parcs du Massif central 

s’engagent collectivement pour la préservation de la biodiversité en favorisant la 

gestion et l’utilisation durables des ressources naturelles du Massif central à travers 

des actions accompagnant le changement de pratiques des différents utilisateurs, 

gestionnaires de trois espaces emblématiques (espaces forestiers, pâturages et trame 

noire). Les actions visent à préserver trois ressources emblématiques du Massif 

central qui concentrent à elles seules la très grande majorité des enjeux de biodiversité 

du Massif :  

- Les forêts anciennes,  

- Les milieux ouverts herbacés (MOH), 

- La ressource « obscurité » (trame noire). 

 

Concernant les forêts anciennes, il faut savoir que les Parcs du Massif central 

sont. Couverts en moyenne à 51 % de forêts (avec de grandes disparités d’un Parc à 

l’autre). Ils concentrent au total 64 % de la forêt du Massif central et abritent une grande 

diversité d’espèces végétales et animales liées aux écosystèmes forestiers. Les forêts 

présumées anciennes (couvrant 30,7% des Parcs du Massif central) sont des 

réservoirs de biodiversité et un vrai puits de carbone. 

 

Depuis 2016, les 12 Parcs du Massif central travaillent en réseau sur le sujet des 

Forêts Anciennes. La première étape a été de cartographier les forêts anciennes 

situées dans les Parcs du Massif central, d’étudier l’ancienneté de ces forêts, de 

sensibiliser et de former des propriétaires et gestionnaires forestiers aux enjeux de 

biodiversité, ainsi que de les valoriser pour une gestion dite multifonctionnelle de leurs 

forêts en expérimentant le concours « SylvoTrophée ». Par la suite, il s’est agi de 

renforcer les actions de sensibilisation et de formation auprès des forestiers 

d’aujourd’hui et de demain, et de mettre en place des trames de vieux bois. 

Aujourd’hui, les Parcs souhaitent poursuivre leurs efforts sur ce milieu emblématique 

du Massif central, en améliorant leurs connaissances sur les forêts dans un contexte 

de changement climatique, en faisant le lien avec l’ensemble des acteurs de la filière 

forestière et en sensibilisant et développant des modes de gestions intégrant les 

enjeux de multifonctionnalité de la forêt.   

 

Concernant la trame noire, il faut savoir que les effets négatifs de l’éclairage 

artificiel nocturne sont nombreux : socioculturels, écologiques, sanitaires ou encore 

économiques et énergétiques. Ils génèrent une pollution lumineuse (récemment 

institutionnalisée) impactant les espèces animales de multiples manières 

(modifications des fonctions physiologiques, des cycles de reproduction, piégeage et 

désorientation des espèces, perturbation des comportements, etc.) et menace la 
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biodiversité. En effet, presque un tiers des vertébrés et environ deux tiers des 

invertébrés sont totalement ou partiellement nocturnes.  

 

Conscients des effets de la pollution lumineuse sur la biodiversité, le fonctionnement 

des écosystèmes et les paysages, et soucieux de protéger et valoriser la nuit de leur 

territoire rural, depuis 2019, les 12 Parcs du Massif central ont engagé une réflexion 

commune pour préserver et valoriser le ciel étoilé et la biodiversité nocturne. C’est un 

projet unique par sa transversalité (urbanisme, biodiversité, énergie, etc.) et par son 

ampleur géographique. Les premières étapes ont permis, d’une part, d’acquérir une 

capacité d’expertise (notamment sur la mesure de l’exposition des paysages 

nocturnes des Parcs du Massif central à la pollution lumineuse, via une cartographie 

de la pollution lumineuse) ; et d’autre part, d’améliorer l’appropriation locale des enjeux 

écologiques, économiques et culturels liés à la pollution lumineuse et de valoriser la 

ressource « obscurité » en sensibilisant les différents publics. Aujourd’hui, les Parcs 

souhaitent poursuivre leurs actions sur ce sujet innovant pour préserver l’un des plus 

grands et des plus rares « espaces noirs » européens. 

 

Enfin, il faut noter que les « Milieux Ouverts Herbacés » dans leurs diverses formes 

(prairies permanentes, pelouses, estives, Parcours et landes) jouent un rôle important 

dans la trame écologique du Massif central et participent au maintien de services 

écosystémiques majeurs. Depuis plus de 10 ans, un collectif de porteurs de projets 

composé de plusieurs Parcs du Massif central et de partenaires œuvrent pour la 

préservation et la valorisation de ces milieux. Ce travail a pour but de partager les 

connaissances et les expériences autour de ces milieux emblématiques du Massif 

central, d’améliorer les compétences des techniciens et des éleveurs et 

d’accompagner les porteurs de projets. Aujourd’hui, ce collectif souhaite poursuivre 

ses actions communes sur les Milieux Ouverts Herbacés en renforçant ses actions 

auprès des agriculteurs, dans un contexte de changement climatique. 

 

II. L’objectif du projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du 

Massif central » est le suivant : 

 

Les Projets Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central visent à :  

 

Poursuivre la préservation et la valorisation des forêts du Massif central :  

- en améliorant les connaissances des forêts anciennes et forêts matures dans un 

contexte de changement climatique, 

- en sensibilisant davantage l’ensemble des acteurs aux enjeux de multifonctionnalité 

de la forêt (puits de carbone, réservoirs de biodiversité, etc.) visant à une meilleure 

acceptabilité des nouvelles pratiques de gestion sylvicoles vertueuses (sylviculture 

irrégulière, etc.), 

- en favorisant le développement de modes de gestion et de filières intégrant 

l’ensemble de ces enjeux.   
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Préserver et valoriser la ressource « Nuit » du Massif central : 

- en incitant les acteurs publics et privés à faire évoluer leurs pratiques et leurs modes 

d’éclairage en prenant en compte les différents enjeux de sécurité, de santé, de 

biodiversité et d’énergie, 

- en sensibilisant les acteurs des territoires à la connaissance et à la préservation de 

la ressource « Nuit », 

- en améliorant les connaissances sur la pollution lumineuse, notamment sur ses 

impacts sur la biodiversité.  

 

Préserver et valoriser la diversité des ressources naturelles offertes par les 

Milieux Ouverts Herbacés du Massif central : 

- en mettant en réseau les acteurs engagés qui ont une démarche forte en faveur de 

la préservation et la valorisation des Milieux Ouverts Herbacés, 

- en faisant monter en compétences et en accompagnant des acteurs engagés pour 

mieux faire face au changement climatique grâce aux ressources des milieux ouverts 

herbacés, 

- en communiquant et en valorisant les ressources naturelles offertes par les Milieux 

Ouverts Herbacés.  

 

III. Pour atteindre cet objectif, l’IPAMAC a identifié plusieurs actions à 

réaliser par le Parc naturel régional des Grands Causses : 

 

ACTION N°1 ; FORÊTS ANCIENNES - VOLET 4  

 

Le projet « Forêts Anciennes » vise à renforcer la préservation et la valorisation des 

forêts du Massif central, en améliorant les connaissances des forêts anciennes et 

matures notamment dans un contexte de changement climatique et en sensibilisant 

l’ensemble des acteurs forestiers aux enjeux de multifonctionnalité de la forêt pour une 

meilleure acceptabilité des pratiques de gestion sylvicole vertueuse. Cela passe aussi 

par le développement de modes de gestion et de filières intégrant l’ensemble de ces 

enjeux.  

 

Pour la réalisation de cette action, l’IPAMAC a formalisé une convention de mise à 

disposition avec le CRPF d’Occitanie qui sera maître d’ouvrage pour l’intervention de 

ses agents dans la réalisation des sous-actions 1, 2 et 4 sur les Parcs naturels 

d’Occitanie dont le Parc naturel régional des Grands Causses 

 

Il s’agira de mettre en place les actions spécifiques suivantes :  

 

Sous action n°1 ; Troisième édition du concours « SylvoTrophée »  

 

Cette action permettra d’organiser une nouvelle édition du concours « SylvoTrophée 

» dans 10 Parcs naturels du Massif central. Ce concours vise à récompenser des 

propriétaires et gestionnaires forestiers ayant géré leur forêt de manière équilibrée 
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avec une prise en compte des enjeux économiques, environnementaux et sociaux. 

Pour valoriser cette démarche à l’échelle du Massif central, une présentation du 

concours et des lauréats sera organisée lors d’un important évènement forestier. Il 

s’agira aussi d’organiser un voyage d’étude à destination des propriétaires et 

gestionnaires du Massif central afin de découvrir des pratiques de gestions sylvicoles 

vertueuses et de partager des différentes expériences. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à  

- Organiser avec l’appui du CRPF Occitanie les différentes étapes du concours 

SylvoTrophée (choix de la thématique, appel à candidature, recherche de 

candidats, cadrage méthodologique, mise à jour des grilles d’évaluation, visite des 

Parcelles, remise des prix, etc.) ;  

- Participer à la journée de présentation du concours SylvoTrophée et des lauréats 

à l’échelle du Massif central ;   

- Participer au voyage d’étude à destination des propriétaires et des gestionnaires 

des Parcs du Massif central pour échanger sur différentes pratiques forestières 

dans divers contextes.  

 

Livrables attendus à produire par le Parc : 

- 1 fiche « retour d’expérience » sur l’organisation du concours SylvoTrophée ;  

- Les feuilles d’émargement des visites des Parcelles candidates ;  

- Les feuilles d’émargement de la remise des prix ; 

- Les communiqués de presse et/ ou articles parus dans la presse ; 

 

Livrables attendus à produire par des prestataires dédiés :  

- Des photographies de chaque Parcelle lauréate ;  

- 1 trophée pour chaque propriétaire lauréat ;  

- 1 livret de valorisation des SylvoTrophées. 

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°2 ; Sensibilisation aux enjeux de préservation de la biodiversité 

forestières   

 

Cette action permettra de sensibiliser un large public aux enjeux multifonctionnels de 

la forêt et à la préservation de la biodiversité forestière avec l’organisation de 4 

séminaires à l’échelle du Massif central. Il s’agira aussi de former les propriétaires et 

gestionnaires ainsi que les étudiants forestiers avec l’organisation de session de 

formation au sein des Parcs naturels du Massif central, en partenariat avec les lycées 

forestiers. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  
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Sous action n°3 ; Changement climatique et stockage carbone des forêts 

 

Cette action permet d’améliorer les connaissances sur le changement climatique et le 

stockage carbone des forêts par l’organisation d’un séminaire scientifique à l’échelle 

du Massif central. Il s’agira aussi de travailler collectivement sur le changement 

climatique et ses impacts sur la forêt, en évaluant le patrimoine génétique d’essences 

du Massif central dans 3 Parcs naturels du Massif central. Cette évaluation permettra 

de définir des préconisations et des actions à mettre en place pour faire face au 

changement climatique dans les forêts du Massif central, à l’avenir. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°4 ; Déploiement d’une Trame de Vieux Bois   

 

Cette action permettra de développer une Trame de Vieux Bois dans 8 Parcs naturels 

du Massif central. Il s’agira d’identifier les forêts anciennes et matures en évaluant la 

biodiversité et la maturité des peuplements et d’accompagner les propriétaires pour 

l’intégration des enjeux de Trame de Vieux Bois dans leurs documents de gestion 

durable en créant des îlots de sénescence et en marquant des arbres d’intérêt 

écologique. Il s’agira aussi de sensibiliser les propriétaires et gestionnaires sur les 

intérêts et les apports de la mise en place d’une Trame de Vieux Bois en créant des 

supports de sensibilisation et en organisant 4 journées techniques à l’échelle du Massif 

central.   

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Participer à une journée technique sur le déploiement de Trames de Vieux Bois ;  

- Réaliser avec l’appui du CRPF Occitanie des diagnostics dans l’objectif de 

déployer une Trame de Vieux Bois sur son territoire.  

 

Livrables attendus à produire par le Parc : 

- 1 fiche « retour d’expérience » pour la réalisation des diagnostics. 

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°5 ; Restitution « Forêts Anciennes Volet 4 »   
 
Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Accueillir et organiser avec l’IPAMAC une journée de restitution « Forêts 

Anciennes Volet 4 »  
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Livrables attendus à produire par le Parc : 

- Le programme, les feuilles d’émargements, la synthèse et des photos de la 

journée de restitution  

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025 

 

ACTION N°2 ; TRAME NOIRE PHASE 3  

 

L’action « Trame Noire » vise à renforcer la préservation et la valorisation de la 

ressource « Nuit » (ou ressource « obscurité ») du Massif central, en incitant les 

acteurs publics et privés à faire évoluer leurs pratiques et leurs modes d’éclairage tout 

en prenant en compte les différents enjeux de sécurité, de santé, de biodiversité et 

d’énergie. Cela passe aussi par la sensibilisation de l’ensemble des acteurs à la 

préservation de la ressource « Nuit », et en améliorant les connaissances sur la 

pollution lumineuse, et notamment ses impacts sur la biodiversité. 

 

Il s’agit de mettre en place les actions spécifiques suivantes :  

 

Sous action n°1 ; Éclairage public : mobilisation et accompagnement de 

communes  

 

Cette action permettra d’accompagner 6 communes, dans 3 Parcs du Massif central, 

pour mieux prendre en compte les enjeux autour de l’éclairage dans leurs documents 

d’urbanisme et dans la mise en œuvre de la rénovation de leur parc d’éclairage.  

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°2 ; Éclairage privé : mobilisation et accompagnement d’acteurs 

privés  

 

Cette action permettra d’accompagner des acteurs privés dans 5 Parcs du Massif 

central avec la réalisation de diagnostics techniques visant à mieux connaître leur parc 

d’éclairage et ses effets. L’intérêt de l’action est de mutualiser une méthode 

transférable, de produire une plaquette de sensibilisation sur la réglementation et un 

guide technique permettant aux acteurs privés de faire évoluer leurs pratiques et leurs 

modes d’éclairage.  

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  
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Sous action n°3 ; Animation autour de la Nuit   

 

Cette action permet de sensibiliser le « Grand public » à la préservation de le ressource 

« Nuit » à travers la mise en place de 4 animations participatives dans 4 Parcs du 

Massif central. Ces animations permettront de tester de nouvelles façons de 

sensibiliser et d’animer autour de la Nuit. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°4 ; Impacts de la pollution lumineuse sur les espèces 

 

Cette action permettra de renforcer les connaissances sur les impacts de la pollution 

lumineuse sur les espèces du Massif central par l’organisation d’un séminaire 

scientifique. Il s’agira aussi de conduire une étude permettant, via une méthode 

commune, de réaliser des inventaires de biodiversité nocturne et des comparaisons 

de différents milieux et/ou écosystèmes dans 6 Parcs du Massif central afin d’évaluer 

les impacts de la pollution lumineuse sur les espèces. L’objectif final est de limiter les 

impacts de la pollution lumineuse sur les espèces. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Mener, avec l’appui de prestataires dédiés et d’un stagiaire, une expérimentation 

sur les impacts de la pollution lumineuse sur les espèces  

 

Livrables attendus à produire par le Parc :  

- 1 rapport de stage  

 

Livrables attendus à produire par des prestataires dédiés :  

- 1 rapport d’étude  

- 1 bibliographie   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°5 ; Restitution « Trame Noire Phase 3 »   
 
Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Participer à la journée de restitution « Trame Noire Phase 3 »  

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025 

 

ACTION N°3 ; MILIEUX OUVERTS HERBACÉS 3  
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L’action « Milieux Ouverts Herbacés » vise à renforcer la préservation et la valorisation 

des ressources naturelles offertes par les Milieux Ouverts Herbacés du Massif central, 

en mettant en réseau les porteurs de projets et partenaires qui ont une démarche forte 

en faveur des Milieux Ouverts Herbacés et en les faisant monter en compétences dans 

un contexte de changement climatique. Cela passe aussi par une communication 

commune autour des Milieux Ouverts Herbacés et des projets dans les territoires.   

 

Il s’agira de mettre en place les actions spécifiques suivantes :  

 

Sous action n°1 ; Partage d’expérience et montée en compétences  

 

Cette action permettra d’organiser 4 journées techniques (2 journées en 2023 et 2 

journées en 2024) pour que les porteurs de projets et partenaires échangent sur leurs 

projets respectifs et montent en compétence collectivement sur la préservation et la 

valorisation des Milieux Ouverts Herbacés du Massif central. Une formation collective 

sera également organisée pour mieux animer et accompagner les collectifs 

d’agriculteurs dans les territoires dans un contexte de changement climatique. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Participer aux journées techniques  

- Participer, avec l’appui de prestataires dédiés, à la formation collective  

 

Livrables attendus à produire par des prestataires dédiés :  

- Le programme, feuilles d’émargement, synthèse et photos de la formation 

collective  

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°2 ; Communication autour des Milieux Ouverts Herbacés  

 

Cette action permettra de sensibiliser les agriculteurs sur la préservation et la 

valorisation des Milieux Ouverts Herbacés avec l’élaboration de documents 

techniques et l’organisation d’événements comme une « Journée des Milieux Ouverts 

Herbacés ». Le site « Pâturages en Massif central » permettra aussi de communiquer 

sur les actions collectives et de valoriser les projets dans les territoires. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses s’engage à : 

- Participer, avec l’appui de prestataires dédiés, à la réalisation de 2 documents 

techniques à destination des agriculteurs 

- Organiser une « Journée autour des Milieux Ouverts Herbacés »  

 

Livrables attendus à produire par des prestataires dédiés :  

- 2 documents techniques sur les Milieux Ouverts Herbacés  
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- Le programme de l’évènement « Journée autour des Milieux Ouverts Herbacés » 

ainsi que feuilles d’émargement, la synthèse et des photos 

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025  

 

Sous action n°3 ; Intervention auprès d’agriculteurs et de formations agricoles  

 

Cette action permettra d’intervenir auprès de collectifs d’agriculteurs et/ou de 

formations agricoles afin de faire connaitre le projet « Milieux Ouverts Herbacés » et 

de former les acteurs sur des éléments techniques en faveur de la préservation et de 

la valorisation des ressources naturelles offertes par les Milieux Ouverts Herbacés du 

Massif central. Cette action nécessitera l’élaboration d’un kit d’intervention commun et 

fera l’objet d’une animation spécifiques des collectifs d’éleveurs avec l’appui d’une 

personne à mi-temps. 

 

Le Parc naturel régional des Grands Causses n’est pas engagé dans cette 

action.   

 

Période de réalisation : 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025 
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MARCHÉ SUBSEQUENT  

 
CONCLU EN APPLICATION 

DE LA CONVENTION-CADRE RELATIVE AU PROJET 

« Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » 
(Actions Forêts Anciennes et Trame Noire) 

 
 
 
  

ENTRE 
 
 

L’association Inter-Parcs du Massif central (IPAMAC), association régie par 

la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, portant le numéro SIRET 

430 223 321 00026, ayant son siège sis Moulin de Virieu, 2 rue Benaÿ à Pélussin 

(42410), représentée par son Président en exercice, Monsieur Stéphane 

RODIER, agissant es-qualité en vertu d’une résolution du Conseil 

d’administration 2022_12_01 en date du 02/12/2022, 

 
Le commanditaire, 

 
Ci-après dénommée « l’IPAMAC », 

 
 

ET 
 
 

Le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Grands Causses, 
ayant son siège sis 71, Bd de l'Ayrolle BP126 12101 MILLAU représenté par son 
Président en exercice, Monsieur Richard FIOL, agissant es-qualité en vertu d’une 
délibération du Comité syndical n°                  en date du  

 
Le prestataire, 

 
Ci-après dénommée « le Parc », 

 
Ensembles ci-après dénommés « les Parties », 
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IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet du marché 

 
Par le présent marché, conclu en application de la convention-cadre relative au projet 
d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central », l’IPAMAC confie 
au Parc naturel régional des Grands Causses la réalisation des prestations de service 
et/ou travaux définis à l’article 3 ci-dessous. 
 
 
Article 2 : Durée du marché 

 
Le présent marché prend effet à compter de la date de sa signature par l’ensemble 
des Parties jusqu’à la date de livraison des prestations. 
 
 
Article 3 : Prestations à réaliser 

 
En application du présent marché, le Parc naturel régional des Grands Causses 
s’engage à réaliser pour l’IPAMAC les prestations de service et/ou travaux 
suivant(e)s : 
 
ACTION N°1 ; FORETS ANCIENNES - VOLET 4  
 
3.1. Troisième édition du concours « SylvoTrophée » 
 
3.1.1. Nature de la prestation. Le Parc s’engage à organiser une nouvelle édition du 
SylvoTrophée, à participer à la journée de présentation du concours SylvoTrophée, à 
participer au voyage d’étude pour un montant prévisionnel de 2 212,86 €. 
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre de l’action n°1 (sous-action 1) exposée à l’article 
III de l’annexe 1 de l’accord convention-cadre relative au projet d’intérêt général « 
Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en application duquel le présent 
marché est conclu. 
 
3.1.2. Objectifs attendus.  
 
- Organiser avec l’appui du CRPF Occitanie les différentes étapes du concours 

SylvoTrophée (choix de la thématique, appel à candidature, recherche de 

candidats, cadrage méthodologique, mise à jour des grilles d’évaluation, visite des 

Parcelles, remise des prix, etc.) ;  

- Participer à la journée de présentation du concours SylvoTrophée et des lauréats 

à l’échelle du Massif central ;   

- Participer au voyage d’étude à destination des propriétaires et des gestionnaires 

des Parcs du Massif central pour échanger sur différentes pratiques forestières 

dans divers contextes. Les autres Parcs du Massif central participeront à ce 

voyage d’étude.  
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3.1.3. Livrables. 
 
- 1 fiche « retour d’expérience » sur l’organisation du concours SylvoTrophée ;  

- Les feuilles d’émargement des visites des Parcelles candidates ;  

- Les feuilles d’émargement de la remise des prix ; 

- Les communiqués de presse et/ ou articles parus dans la presse ; 

 
3.1.4. Délais de livraison.  
 
Cette action sera réalisée avant le 30 juin 2025.  
 
3.2. Déploiement d’une Trame de Vieux Bois   
 
3.2.1. Nature de la prestation. Le Parc s’engage à participer à une journée technique 
sur le déploiement d’une Trame de Vieux Bois, à réaliser des diagnostics de 
biodiversité et maturité forestière pour un montant prévisionnel de 3 345,03 €. 
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre de l’action n°1 (sous-action 4) exposée à l’article 
III de l’annexe 1 de l’accord convention-cadre relative au projet d’intérêt général « 
Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en application duquel le présent 
marché est conclu. 
 
3.2.2. Objectifs attendus.  
 
- Participer à une journée technique sur le déploiement de Trames de Vieux Bois ;  

- Réaliser avec l’appui du CRPF Occitanie des diagnostics dans l’objectif de 

déployer une Trame de Vieux Bois sur son territoire 

 
3.2.3. Livrables.  
 

- 1 fiche « retour d’expérience » pour la réalisation des diagnostics  

 

3.2.4. Délais de livraison.  
 
Cette action sera réalisée avant le 30 juin 2025.  
 
3.3. Restitution « Forêts Anciennes Volet 4 »   
 
3.3.1. Nature de la prestation. Le Parc s’engage à organiser la journée de restitution 
Forêts Anciennes Volet 4 pour un montant prévisionnel de 1 020 €. 
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre de l’action n°1 (sous-action 5) exposée à l’article 
III de l’annexe 1 de l’accord convention-cadre relative au projet d’intérêt général « 
Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en application duquel le présent 
marché est conclu. 
 
3.3.2. Objectifs attendus.  
 
3.3.3. Livrables.  
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- Le programme et les feuilles d’émargements, la synthèse et des photos ;  

 
3.3.4. Délais de livraison.  
 
Cette action sera réalisée avant le 30 juin 2025.  
 
 
ACTION N°2 ; TRAME NOIRE PHASE 3  
 
3.4. Sous action n°4 ; Impacts de la pollution lumineuse sur les espèces 

 
3.4.1. Nature de la prestation. Le Parc s’engage à accueillir un stagiaire pour 
conduire l’étude sur les impacts de la pollution lumineuse sur les espèces pour un 
montant prévisionnel de 4 688 €. 
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre de l’action n°2 (sous-action 4) exposée à l’article 
III de l’annexe 1 de l’accord convention-cadre relative au projet d’intérêt général « 
Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en application duquel le présent 
marché est conclu. 
 
3.4.2. Objectifs attendus.  
 
- Accueillir un stagiaire pour conduire l’étude sur les impacts de la pollution 

lumineuse sur les espèces 

 
3.4.3. Livrables. 
 
- 1 rapport de stage  

 
3.4.4. Délais de livraison.  
 
Cette action sera réalisée avant le 30 juin 2025.  
 
 
Article 4 : Prix  

 
4.1. Le prix versé au Parc en application du présent marché a un caractère global 
et forfaitaire, non révisable non modifiable. 
 
4.2 Le prix s’élève à 11 265,89 € (onze mille deux cent soixante-cinq euros et 
quatre-vingt-neuf centimes). 
 
4.2. Le prix est versé comme suit :  
- 50% versé à la signature du présent marché et sur présentation d’une facture par le 
Parc,  
-  50% versé à la réception de tous les livrables et sur présentation d’une facture par 
le Parc, avant le 30 juin 2025. 
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Article 5 : Élection de domicile 

 
Pour l’exécution du présent marché subséquent, les Parties élisent domicile aux 
adresses respectivement mentionnées en tête des présentes. 
 
 
Article 6 : Annexes 

 
Les documents contractuels qui déterminent les droits et obligations des Parties sont 
constitués par le présent marché subséquent et par la convention-cadre relative au 
projet d’intérêt général « Biodiversité de l’Inter-Parcs du Massif central » en application 
de laquelle il est conclu. 
 
 
Fait à  
le 
 
En deux exemplaires originaux. 

 
 
Pour l’association Inter-Parcs du Massif central (IPAMAC) 
Stéphane RODIER  
Le Président du Conseil d’administration 
 
 
 
 
Pour le syndicat mixte de gestion du 
Parc naturel régional des Grands Causses 
Richard FIOL 
Le Président du Comité syndical 
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En plus de produire des ressources renouvelables, les forêts offrent à la société de nombreux 

services écosystémiques d'intérêt général comme la conservation de la biodiversité, la lutte contre 

le changement climatique, la préservation des sols et de la qualité des eaux, etc. 

Selon les choix de gestion, les propriétaires forestiers peuvent renforcer grandement ces services 

et aider la société à faire face aux enjeux écologiques contemporains. Mobiliser des moyens 

d'actions - y compris financiers - doit permettre d'aider les forestiers à innover et mettre en place 

des pratiques favorables à la fois à la biodiversité, à l'atténuation et à l'adaptation des forêts au 

changement climatique.  

Les Paiements de pratiques bénéficiant aux Services Écosystémiques d'intérêt général (PSE) sont 

un levier d’action nouveau pour la gestion des forêts. Leur logique est fondée sur la recherche 

d'impacts au profit de l'intérêt général (pour tout comprendre en vidéo en 3'). Ce type de 

financement permet d’inciter un propriétaire forestier à faire le choix d’une gestion en faveur de 

la restauration ou de la conservation de certains services écosystémiques, au-delà de ce qui est 

usuel. Les PSE sont une opportunité de financer les projets au profit de l’intérêt général, 

d'accompagner des changements de pratiques et/ou de prendre en charge les manques à gagner, 

coûts ou surcoûts d'actions dont le propriétaire forestier ne tire pas prioritairement de bénéfices. 

C’est le moteur de l’initiative Nature Impact lancée en Mai 2023 par le WWF France, qui en 

finançant chaque année des actions concrètes, engage les propriétaires des forêts de France vers 

des pratiques au bénéfice de l'intérêt général. L'initiative est techniquement fondée suivant les 16 

principes d'un bon PSE promus par le WWF France depuis 2021.  

Administrativement, l'initiative Nature impact est un fonds dédié géré par la fondation WWF 

France. Il est alimenté par des mécénats de contributeurs (entreprises, donateurs, collectivités). Il 

finance les projets de bénéficiaires (propriétaires forestiers publics et privés, collectivités locales, 

associations) sélectionnés lors d’un appel à projets annuel. 

L’initiative Nature Impact vise deux objectifs : 

 La conservation ou restauration de la biodiversité ; 

 Une contribution au climat, au travers de l’atténuation du changement climatique et/ou 

de l’adaptation de la gestion des forêts au changement climatique.  

Les règles générales de fonctionnement de l’Initiative sont définies dans une Charte fondatrice.  
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L'initiative Nature impact fonctionne par appel à projets. Chaque année au printemps, un appel à 

projets est ouvert. En 2023, il est ouvert du 25 mai au 17 juillet. 

Le montant financier total disponible pour l’appel à projets en 2023 dépasse les 2 millions d’euros.  

Chaque projet présente un budget en accord avec les actions proposées, sans minimum ou 

maximum fixés a priori, mais doit suivre des règles d'allocation définies pour garantir son efficacité 

financière (Tableau 2). 

Un projet ne peut être déposé que par le propriétaire de la forêt ou son représentant. L’appel à 

projets est ouvert à tous les propriétaires forestiers, qu'ils soient :  

 Privés (individuels, associatif, groupements forestiers) ; 

 Ou publics (communes notamment). 

L'initiative Nature Impact se focalise en 2023 plus particulièrement sur : 

● Les forêts à haute valeur de conservation et / ou protégées. L'appel “Forêts à défendre” 

présenté ci-après concerne une grande partie des forêts (30%) et toutes les régions de 

France métropolitaine. Il vise notamment des projets dans les Parcs Naturels Régionaux, 

zone d'adhésion des Parcs Nationaux, réserves naturelles, ZNIEFF ou zone Natura 2000 

(sous conditions) ; 

● Une zone géographique, les Pyrénées, du fait de l'importance des enjeux de protection 

des vieilles forêts et de la bonne gestion de celles qui sont exploitées. L'appel “Pyrénées 

sauvages” y est consacré. 
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Chaque bénéficiaire peut soumettre autant de dossiers de candidature que de projets potentiels. 

Les dossiers de candidature devront être envoyés par voie électronique avant le 17 Juillet 2023 à 

l’adresse suivante : 

Anaïs Gentit 

Chargée du programme Nature Impact 

nature-impact@wwf.fr 

+33 (0)6 15 39 24 90 

L’équipe du WWF France est à votre écoute pour toutes questions pendant la constitution de votre 

dossier de candidature, notamment pour préciser les modalités.  

Dès réception des dossiers de candidature, l’équipe du WWF France étudie les candidatures et 

entame une phase d’instruction afin de recueillir les éventuelles précisions nécessaires au 

montage du projet complet.  

L'instruction consiste en plusieurs échanges techniques entre le bénéficiaire (et autres parties 

prenantes de la gouvernance locale) et le WWF France afin de mieux comprendre et ajuster le 

projet.  

Le comité technique de l’Initiative Nature Impact est constitué de dix experts de la gestion des 

forêts, des sciences forestières et de la conservation de la nature, intervenant intuitu personae :  

 Experts Nature : Nicolas Gouix, Marie Thomas, Laurent Tillon, Charlotte Meunier ; 

 Experts Sciences et prospective : Max Bruciamacchie, Julia Grimault (sous réserve), Xavier 

Morin ; 

 Experts Gestion forestière : Laurent Larrieu, Philippe Gourmain, Magali Rossi, Aline 

Salvaudon. 

Les experts discutent et valident les outils techniques utilisés par l'initiative Nature Impact et 

participent à la sélection des projets financés chaque automne. A l’issue de la phase d’instruction 

(fin Octobre), le WWF France réunit le comité technique qui discute, émet des avis et priorités pour 

choisir les projets à financer.  

À l’issue du comité technique, les projets les plus qualitatifs sont sélectionnés. Les bénéficiaires 

ayant déposé le dossier de candidature en sont informés par l’équipe du WWF France en charge 

de l’instruction. La liste des projets sélectionnés sera rendue publique par le WWF France. 
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L’Initiative Nature Impact finance un nombre de pratiques limitées. Celles-ci sont présentées dans 

un référentiel de dix pratiques forestières identifiées pour leur impact positif en faveur de la 

conservation de la biodiversité et du climat.  

Les arbres vivants habitats sont des arbres vivants particulièrement hospitaliers pour la 

biodiversité (faune, flore, champignons, etc.). Un arbre vivant habitat désigné l'est pour toute sa 

vie, avec engagement de le laisser sur place une fois mort (debout puis au sol) et de recruter un 

arbre vivant habitat pour le remplacer. 

La pratique s’applique, dans la matrice de forêt productive exploitée, à conserver un réseau 

d’arbres vivants habitats en densité supérieure ou égale à 5 par hectare. Elle est favorable aux 

espèces dépendant, à un stade de leur vie, des arbres écologiquement matures. Par une approche 

en pas japonais, elle vise à accroître la connectivité entre les réservoirs de biodiversité (tels que 

les secteurs en réserve, îlot en libre évolution ou les vieilles forêts).  

La pratique “Pleine naturalité” s’applique à conserver en libre évolution choisie une part 

supérieure ou égale à 3 ou 5% de la surface de la forêt, respectivement dans les forêts privées et 

les forêts communales.  

La libre évolution choisie est la décision du propriétaire qu'aucune intervention sylvicole n'extrait 

de ressources de la zone concernée, dans le but de restaurer une dynamique naturelle, complète 

et spontanée de l'écosystème forestier, quel que soit le peuplement de départ. Ce choix vise ainsi 

à conserver ou restaurer à terme une pleine naturalité. Dans les dénominations utilisées par 

d'autres acteurs, cette pratique correspond à des îlots de sénescence, en libre évolution ou à une 

protection forte (réserve intégrale). 

La futaie irrégulière, continue, proche de la nature est une sylviculture codifiée en s'inspirant du 

fonctionnement naturel des forêts. Une gestion au plus proche de la nature implique 

généralement une rétention intentionnelle et additionnelle de vieux bois, d'arbres habitats et de 

tout ou partie du bois mort au sol et sur pied. 

La pratique “Conversion en futaie continue, mélangée, irrégulière, mature et gérée au plus proche 

de la nature” s’applique à convertir une futaie régulière en futaie irrégulière afin d’optimiser un 

capital de production, un stock de carbone sur pied et un habitat structuré, continu et diversifié 

favorable à la biodiversité. Elle évite la perturbation due aux coupes rases en fin de cycle de futaie 

régulière. Elle permet ainsi de modifier durablement la sylviculture appliquée afin d’atteindre un 

143

https://www.wwf.fr/pratiques-forestieres-INI
https://www.youtube.com/watch?v=x3MOXZ_lke8
https://www.youtube.com/watch?v=x3MOXZ_lke8


 

peuplement dans lequel on rencontre une diversité d’essences, une irrégularité verticale et 

horizontale, une maturité et une continuité de l’état boisé. 

La pratique “Futaie de gros bois” s’applique, dans des forêts productives exploitées, à favoriser 

une plus grande maturation des peuplements, en augmentant les diamètres d'exploitabilité d'une 

partie significative des arbres. Elle vise à maintenir les arbres exploitables au-delà des âges 

d'exploitabilité actuellement recommandés (SRGS + 30 ans, groupe de régénération > 30 ans). 

Hors arbres vivants habitats, ces arbres de grande qualité technologique et économique sont 

destinés à être exploités pour produire du bois d'œuvre.  

L'objectif est : 

 En futaie régulière avec coupes progressives, groupe de régénération sur une période de 

plus de 30 ans. La coupe d’ensemencement prélève 50% maximum du capital sur pied 

l’année n ; la coupe secondaire prélève 50% maximum du capital à l’année n+15 ; la coupe 

définitive prélève les arbres restants après l’année n+30. L'ensemble de la séquence 

permet une acquisition progressive de la régénération, sans passer par un stade de coupe 

rase de futaie ; 

 En futaie continue, prélèvements de 15-30% du capital producteur, en respectant un 

diamètre d’exploitabilité supérieur aux SRGS ou les DRA-SRA (n+30 ans ou équivalent en 

diamètre).  

La pratique “Balivage” vise à convertir un taillis en futaie sur souche diversifiée, en conservant une 

diversité d'essences variées comme structure du peuplement d'avenir. Le taux de prélèvement, 

inférieur à 40 %, est variable selon la station et le climat, fait en plusieurs fois si cela est nécessaire 

pour réduire les risques de descente de cime. La diversité des arbres indigènes adaptés à la station 

et au climat de demain, vise à constituer un mélange d'au moins 3 essences / ha, appartenant à 

plus de 2 genres. 

La pratique "Exploitation à faible impact" vise à encadrer les modalités d'exploitation dans les 

forêts à haute valeur pour la conservation qui doivent l'être et, le cas échéant, prendre en charge 

les surcoûts ou le manque à gagner générés par les meilleures alternatives d'exploitation 

susceptibles de garantir un impact faible sur la biodiversité, les sols et les eaux.  

La pratique “Boisement" vise la constitution d’un état boisé diversifié, adapté au climat de demain 

(essences adaptées au climat moyen de 2050 - RCP 8.5, moyenne des modèles, soit +1,8 °C en 

2050), et répondant à une vocation environnementale (biodiversité, corridor écologique, 

séquestration additionnelle de carbone, impacts sur d'autres services écosystémiques d'intérêt 

général).  
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La pratique “Reboisement" vise à appuyer par plantation, là où cela est indispensable, la 

reconstitution ou l'enrichissement de peuplements productifs en vue d’améliorer leur état de 

conservation et leur résilience. Elle consiste à un enrichissement préventif en essences diversifiées 

ou restaurer un peuplement dégradé par incendie, tempête, dépérissement ou du fait du 

changement climatique. Il peut s'agir de plantation quasiment en plein ou en enrichissement. 

La pratique “Tourbières et mares forestières” vise la conservation et la restauration de ces deux 

habitats patrimoniaux et de leurs fonctions écologiques clés pour une riche biodiversité. Les 

tourbières sont un stock de carbone à l'hectare conséquent et joue un rôle de réservoir dans la 

gestion des eaux. La création de mares peut être envisagée par cette pratique, si cette action 

permet de restaurer une connectivité naturelle dans la trame de mares forestières lorsqu'elle a 

été dégradée par le passé. 

La pratique “Ripisylves” concerne la mise en œuvre de travaux d’amélioration de l’état de 

conservation des ripisylves pour restaurer leurs fonctions écologiques. L’objectif principal est de 

restaurer les essences caractéristiques des ripisylves et de maintenir un couvert forestier continu 

et mélangé. 
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Les réponses à l'appel à projets se font en remplissant, projet par projet, le dossier de candidature 

dans lequel les parties à remplir sont matérialisées par des cadres blancs (l’ordre et les titres des 

questions doivent être conservés). Pour faciliter le remplissage du dossier de candidature, les 

consignes à suivre sont détaillées ci-dessous, en respectant l’ordre des questions du dossier.  

Le projet doit obligatoirement bénéficier au(x) propriétaire(s) de la forêt concernée: il s’agit du 

bénéficiaire du projet. Dans certains cas, le bénéficiaire du projet sera appuyé par son gestionnaire 

pour le montage et la réponse à l’appel à projet: il s’agit du porteur de projet. 

 
Les informations concernant le bénéficiaire du projet (propriétaire) et l’éventuel 

porteur de projets sont à renseigner dans la partie 1 du dossier de candidature. 

Pour mieux comprendre le contexte et la gestion durable déjà engagée dans la forêt concernée 

par le projet, les éléments ci-dessous sont demandés dans la partie 2 du dossier de candidature. 

Localisation 

 
Remplir la partie 2.1 du dossier de candidature.  

Une carte devra être insérée directement dans cette partie du dossier. 

Gestion durable 

 
Contexte des parcelles 

Une présentation succincte doit être faite dans la partie 2.2.a du dossier de 

candidature. 

Documents de gestion durable 

Sélectionnez les documents de gestion existants dans la partie 2.2.b du dossier de 

candidature. 

Certification 

Sélectionnez la/les certifications existantes sur la zone de projet dans la partie 2.2.c 

du dossier de candidature.   

Principales orientations de gestion 

Remplir la partie 2.2.d du dossier de candidature. 
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Enjeux écologiques 

 
Les enjeux écologiques du projet relatifs à la biodiversité, l’adaptation et l’atténuation 

du changement climatique, et d’éventuels autres services d’intérêt général sont à 

décrire dans la partie 2.3 du dossier de candidature. 

Le bénéficiaire/porteur de projet doit présenter les objectifs généraux du projet ainsi que les 

motivations qui le mènent à adopter un changement et/ou amélioration de ses pratiques 

forestières. Il pourra s’appuyer sur le référentiel de pratiques pour construire sa réponse.  

 Les objectifs du projet sont à détailler dans la partie 3.1 du dossier de candidature. 

Le bénéficiaire/porteur de projet doit décrire, et si possible quantifier, les impacts attendus de son 

projet. Trois catégories d’impacts sont à élaborer: la biodiversité, l’adaptation au changement 

climatique et l’atténuation du changement climatique.  

 
Les impacts attendus pour ces trois catégories sont renseignés dans la partie 3.2 du 

dossier de candidature (dupliquer des lignes si nécessaire): 

- Compléter la 2ème colonne du tableau avec une description de l’impact attendu ;  

- Dans la 3ème colonne: estimer de manière quantitative les indicateurs pertinents 

au regard des pratiques proposées dans le cadre du projet. S’appuyer sur le 

référentiel de pratiques pour déterminer les indicateurs possibles et attendus pour 

chaque pratique.  

NB: Ces chiffres sont une première estimation, ils seront ensuite discutés et revus au 

moment de l’instruction avec l’appui du WWF France.  

Le WWF a défini un certain nombre d’actions finançables, réparties en trois grandes catégories 

présentées dans le Tableau 1 ci-dessous. Ces actions permettent de définir un projet légitimé par 

une gouvernance locale ; un état des lieux qui permet de définir les zones prioritaires ; une mise 

en œuvre sur le terrain d'actions concrètes; et de garantir une durabilité des actions engagées sur 

le long terme. 
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Tableau 1 : Les trois grandes catégories d'actions et leurs sous actions 

Ingénierie État des lieux, développement du projet 

Gouvernance 

Actions concrètes 

 

Travaux 

Manque à gagner 

Suivi scientifique (inventaires et études forestières ou naturalistes) 

Education à la nature 

Durabilité Cas spécifique des appuis juridiques (notamment pour l’ORE) 

Rédaction ou modification d'un document de gestion durable 

Certification FSC ou équivalent 

Ingénierie  

Etat des lieux et développement du projet 

Le bénéficiaire pourra se faire aider de prestataires pour l’obtention d’éventuelles informations 

manquantes à l’élaboration du dossier de candidature et à l’instruction du projet (états des lieux, 

réunions de concertations entre acteurs du territoire concernés par le projet, etc…). Il peut s’agir 

d’experts ou de gestionnaires forestiers. 

Le paiement pour cet accompagnement est octroyé à condition que le dossier de candidature 

déposé soit retenu à l’issue de la phase d’instruction (en automne). 

 
En s’aidant du référentiel de pratiques, qui présente pour chaque pratique les 

éventuels états des lieux nécessaires, le bénéficiaire/porteur de projet devra 

compléter la partie 4.1.a du dossier de candidature en présentant: 

- une synthèse des états des lieux envisagés pour le montage du projet ; 

- les experts et/ou gestionnaires pressentis pour réaliser ces actions. 

Gouvernance du projet 

Le WWF sera attentif à ce que les projets soient conçus pour s'intégrer dans la logique long terme, 

à la fois de la propriété et du territoire dans lequel elle se trouve.  

Une gouvernance ouverte, associant les acteurs clés du territoire, sera un plus apprécié. Cela 

présente des avantages pour générer des projets de qualité, notamment sur la biodiversité, pour 

contribuer à l'intérêt général du territoire et pour assurer la pérennité à long terme des impacts.  

Certaines dépenses en lien avec une gouvernance ouverte du projet peuvent être prises en charge 

(cf. Tableau 2 “typologie de dépenses”). 
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La gouvernance du projet doit être présentée dans la partie 4.1.b du dossier de 

candidature en détaillant:  

- Les partenaires du projet ; 

- Parties prenantes impliquées dans le montage du projet ; 

- Parties prenantes impliquées dans la vie du projet. 

Actions concrètes 

Mise en place des pratiques forestières  

Les pratiques forestières finançables sont résumées plus haut et sont détaillées dans le référentiel 

de pratiques. Chaque projet pourra proposer une ou plusieurs pratiques forestières à mettre en 

œuvre dans la forêt du projet.  

 
Remplir le tableau 4.2.a du dossier de candidature : 

- dans la 1ère colonne, ne conserver que les lignes des pratiques proposées 

dans le cadre du projet ; 

- dans la 2ème colonne, indiquer les surfaces concernées par la mise en place 

de chaque pratique ;  

- dans la 3ème colonne, une description de ce qui est envisagé de mettre en 

œuvre pour chaque pratique, en se référant au détail des dépenses éligibles 

pour chaque pratique. 

Suivi scientifique 

Des inventaires initiaux et suivis forestiers ou naturalistes (faune/flore) pourront être entièrement 

ou en partie financés dans le cadre du projet. Pour être financés, ces inventaires ou études devront 

répondre à certains critères: 

 Dans le cas des inventaires faune/flore, justifier des enjeux de conservation des espèces 

concernées (HVC, statuts de protection, niveau de menace); 

 Les protocoles d’inventaires et fréquences de suivis doivent être validés par des experts 

naturalistes/forestiers; 

 Le bénéficiaire doit accepter que ses parcelles soient intégrées à des réseaux de suivis 

nationaux déjà existants (observatoire de la biodiversité, MNHN, OFB), ce qui signifie que 

les données récoltées sont libres de droit et participent ainsi à alimenter la connaissance 

nationale sur les espèces concernées. 

 

 
Détailler les études et inventaires envisagés pour suivre les impacts du projet, leur 

intérêt scientifique ainsi que les acteurs pressentis pour les réaliser, dans la partie 

4.2.b du dossier de candidature. 
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Education à la nature 

La mise en place d’outils d’éducation à la nature peut être financée lorsque cela a une valeur 

ajoutée et participe à sensibiliser les usagers aux impacts générés par le projet. Par exemple, il 

peut s’agir du financement de panneaux d’accueil aux alentours de sentiers forestiers, 

d’évènements, etc… La réalisation et mise en œuvre de ces actions sont portées par le bénéficiaire 

et/ou autres parties prenantes incluses dans la gouvernance du projet. 

 
Détailler les actions prévues et leur intérêt pour le projet dans la partie 4.2.c du 

dossier de candidature. 

Durabilité 

Pour à la fois améliorer la durabilité de la gestion d'entreprise et garantir la pérennité des impacts 

du projet dans le long terme, il est demandé au bénéficiaire d'expliquer les garanties mises en 

œuvre.  

Aucune garantie n'est obligatoire per se, mais il sera jugé du risque pris en leur absence, et celui-

ci pourra être considéré rédhibitoire. En connaissance de l'investissement que cela représente, 

l’Initiative Nature Impact permet le financement de la mise en place de tout ou partie des garanties 

proposées. Par exemple (non exhaustif) : 

 L’écriture et la signature devant notaire de l’Obligation Réelle Environnementale (ORE). Si le 

porteur de projet souhaite s’engager volontairement dans une ORE, il décidera de son 

contenu (libre, mais en lien avec les actions financées). L'ORE peut inclure des actions 

suivant plusieurs pratiques et à l'échelle d'une propriété toute entière Il choisira 

également le co-contractant de son choix, et une durée de 30 à 99 ans (30 ans minimum 

dans le cadre de Nature Impact). Le WWF peut accompagner le porteur du projet dans sa 

rédaction et proposer un modèle de rédaction adaptée aux projets forestiers. Il est 

conseillé de s'engager dans une ORE pour des actions d'une certaine ampleur (>100 k€) ;  

 L’écriture d'un avenant ou d'un document de gestion durable d'une durée de 20 ans 

minimum (PSG, document de gestion écologique, livret de gestion FSC) ; 

 La certification FSC ou équivalent de la forêt et/ou du service via une procédure de 

certification Gestion forestière exigeante et/ou des Services Écosystémiques (audit par une 

tierce partie). 

 

 
Détailler les actions prévues, leur intérêt pour garantir la durabilité de la gestion 

forestière et la pérennité à long terme des impacts du projet dans la partie 4.2.d du 

dossier de candidature. 
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Règles financières 

Après avoir identifié les actions à prévoir, le bénéficiaire/porteur de projet peut alors proposer le 

budget prévisionnel du projet, en respectant les règles financières détaillées dans le Tableau 2. 

Tableau 2 : Typologie de dépenses et règles de financement 

Type de dépenses 
Règles 

financières 
Taux de financement 

Ingénierie 
 

Etat des lieux, développement du projet 

<16% 

Jusqu’à 100% 
 

Gouvernance 

Actions 
concrètes 
 
 

Coûts et surcoûts de travaux 

> 63% 

de 50% (travaux 
productifs) à 100% 

Manque à gagner jusqu'à 100% 

Suivis, inventaires et études forestières ou 
naturalistes 

<16% 

jusqu'à 100% 

Education à la nature jusqu'à 100% 

Durabilité 
 
 

Cas spécifique de l’ORE 

<5% 

jusqu'à 100% 

Certification FSC ou équivalent jusqu'à 100% 

Rédaction ou modification d'un document de gestion 
durable 

jusqu'à 100% 

Total des actions engagées par le bénéficiaire 100% Jusqu’à 100% 

Budget prévisionnel 

Une première esquisse budgétaire doit être proposée dans la partie 5.1 du dossier de candidature. 

Il constitue une première base de discussion lors de l'instruction.  

Le porteur du projet peut d'ores et déjà proposer un budget plus détaillé s'il le juge nécessaire, 

selon son format propre. 

 
Le budget du projet doit être renseigné de manière synthétique dans le tableau 5.1 

du dossier de candidature (dupliquer des lignes si nécessaire) : 

- Dans la colonne “Coût total”, indiquer les dépenses liées à chaque catégorie 

de dépense. Indiquer la somme totale en k€ dans la dernière ligne; 

- Dans la colonne “Part du budget total”, indiquez la part (en%) que 

représente le coût de chaque catégorie de dépense par au total de la colonne 

précédente; 
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- Dans la dernière colonne, indiquez le montant total du financement 

demandé.  En cas de cofinancement de certaines catégories de dépenses (ex: 

suivi scientifique), il est possible que le financement demandé soit inférieur 

au coût total de la catégorie de dépense concernée. Indiquez la somme en k€ 

dans la dernière ligne. 

Si nécessaire, le bénéficiaire/porteur de projet peut également envoyer un budget 

plus détaillé sous forme d’une feuille de calcul jointe au dossier de candidature.  

Les éventuelles pièces justificatives (devis, factures, barèmes) ayant permis de 

calculer les coûts pourront également être jointes au dossier de candidature. 

Co-financement 

Chaque action pourra être financée partiellement ou totalement, suivant les règles définies par le 

référentiel des pratiques et négociées lors de l'instruction. Dans le cas d’un financement partiel, le 

montant total du projet doit être précisé dans le contrat entre le financeur et le porteur de projet. 

S’il n’existe pas de clause d’exclusivité, le porteur de projet peut faire financer le reste du projet 

par un ou plusieurs autres financeurs. La somme des paiements pour un seul et même projet doit 

être communiquée à toutes les parties prenantes de manière transparente et ne doit pas dépasser 

le montant total du projet initialement prévu. 

 
Citez les noms des structures et précisez si les co-financements sont acquis ou 

seulement espérés dans la partie 5.2 du dossier de candidature. 

Autres commentaires concernant le budget 

 
Détailler les coûts, les modes d'estimation pour chaque catégorie de dépenses dans 

la partie 5.3 du dossier de candidature. 

Sur quelles durées penser son projet ? Plusieurs durées sont à considérer :  

- durée des actions :  les différentes actions financées sont mises en œuvre sur une durée 

de 1 à 5 ans selon les termes du contrat.  

- durée des impacts attendus : le porteur de projet s'engage à produire par son projet des 

objectifs d'impacts, estimés ex ante généralement sur 30 ans et seront périodiquement 

évalués pour générer, ex post, des impacts confirmés.   

- durée de l’engagement : Afin de garantir la permanence (30 à 99 ans) des pratiques 

forestières et les impacts du projet, le bénéficiaire pourra s’appuyer sur les meilleurs 

moyens disponibles décrits dans le référentiel des pratiques (ORE, avenants aux PA ou 

PSG).  
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Dans le tableau 6.1 du dossier de candidature, détailler le calendrier de mise en 

œuvre des actions financées sur une durée de 1 à 5 ans. Indiquez les actions prévues 

pour chaque année. Ajouter ou supprimer des lignes si nécessaires. 

Dans le tableau 6.2 du dossier de candidature, détailler les moyens envisagés pour 

garantir l’engagement, ainsi que les années de début et de fin correspondantes. 

Ajouter ou supprimer des lignes si nécessaire. 
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Pour plus d’informations 

Anaïs Gentit 

Chargée du programme Nature Impact 

nature-impact@wwf.fr 

+33 (0)6 15 39 24 90 
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